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Introduction

Le Sch ma R gional d Amagement et de D veloppement Durable du Territoire, qui fut

institu  par la loi fl Voynet du 25 juin 1999 ou encore Loi d Orientation pour
I Am nagement et le D veloppement Durable du Territoire (LOADDT), a pour objectif de
fixer les orientations moyen terme en mati>re d am nagement et de d veloppement

durable du territoire r gional.

Ce document prospectif n a aucun caractsre prescriptif. 1l doit veiller la coh rence des
politiques de | Etat et des collectivit s territoriales sur le territoire r giona

Il n existe aucun lien juridique entre le SRADDT et les documents d urbanisme r gionaux.
Son r'le n est pas de prescrire mais d orienter et de coordonner la mise en uvre de

I am nagementr gional par les diff rents acteurs.

L laboration d un SRADDEst pas obligatoire, les R gions ayant ellesm”’mes valuer

| opportunit de s en doter.

Au terme de | exercice de prospective | horizon 2030 engag d but 2008, le Comit de
pilotage du SRADDT Auvergne a, dans sa s ance du 10 avril 2008, valid le Scano de
R f rence qui d crit | ambition de la R gion en matibre d am nagement et de

d veloppement territorial pour les vingt prochaines ann es.

Cette ambition, qui entend fl faire de | Auvergne une R gion attractive, diversifi e et
pr serv e , sert de ligne directrice  la pr paration de la Charte du SRADDT, dont le

pr sent document constitue le projet.

Dans | esprit d un document cadre de r f rence et de coh rence, exprimant une vision
d ensemble, le projet de Charte pr sent ici rappelle d abord le soae la strat gie qui

pr side aux choix affich s puis, pour chacune des cing orientations qui le composent, nonce
les fondements des choix propos s et d crit les priorit s d actions, en pr cisant les rles

respectifs de la R gion et de ses partenaires.
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LA STRATEGIE
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1. Le socle de la Charte

Les orientations fondatrices de la Charte du SRADDT Auvergne s appuiensur un ensemble de
caract ristiques et dynamiques r gionales qui en constituent le socle

-lar alit actuelle del Aergne,
- les grandes tendances | uvre,

- les enjeux auxquels sont aujourd hui confront s les acteurs de la R gion.

La mise en »uvre op rationnelle

Le SRADDT d finit la strat gied am nagement et de d veloppement durable de | Auvergne | horizon
2030. Il ne se substitue pas aux politiques sectorielles et sch mas r gionaux existants, mais en assure

la coh rence. Par ailleurs, il vise d finir un cadre de r f rence pour les diff rents partenaires de la

R gion, qui sontassoci s | laboration du SOV

Si le SRADDT assure la coh rence des diff rentes d marches sectorielles et territoriales, il s inscrit
galement en compl mentarit de cellexi en respectant les calendriers propres  chacune de ces
d marches.

Cette coh rence et cette compl mentarit se traduisent diff rents niveaux

en termes d horizon temporel . le SRADDT s appuie sur une prospective 2030, d clin een
orientations  2020. Cette inscription dans le moyen / long terme lui permet de se situer  plus
longue ch ance que les diff ents cadres contractuels (Contrats fl Auvergne + , CPER 2007
2013") et que les diff rents sch mas sectoriels r gionaux;

en termes d approche th matique  : le SRADDT d finit une vision globale pour | Auvergne,

qui se traduit par la formulation d un cadre e r f rence et de coh rence pour les diff rentes

politiques. Il ne s agit donc pas pour le SRADDT d entrer dans le d tail de chacune de ces
politiques, mais de proposer une vision d ensemble, s appuyant sur quelques principes forts (la
m tropolisation, la densification, etc”) ;

en termes d op rationnalit . | encore, le SRADDT ne constitue que le cadre de r f rence
pour les diff rents sch mas, outils et financements. Le SRADDT n a donc pas vocation se d cliner
en un programme d actions ni un plan de fimncement.

Sur la base de ces principes, la mise en uvre op rationnelle des orientations du SRADDT d pendra
de dispositifs et d outils distincts. Certains existent d j , mais devront "tre adapt s afin d int grer les
orientations du SRADDT:

les sch mas setoriels existants de la R gion s appuieront, lors de leur r vision, sur le sc nario de

r f rence du SRADDT ainsi que sur ses orientations  2020. Cela ne concerne pas le Sch ma

R gional des Infrastructures et des Transport (SRIT), dont la construction et la mise en uvre sont
troitement articul es avec celles du SRADDT
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une r vision miparcours du Contrat de Projet "tat / R gion 2007 -2013 pourrait "tre engag € en
concertation avec les diff rents acteurs de | am nagement et du d veloppement territai, de
mani>re  ajuster les priorit s r gionales et les adosser aux orientations du SRADDT. Cette
r visionad j t prise en compte dans les volets strat giques des contrats Auvergne + 2%
g n ration en cours d laboration. Ceuk devront alors mieux int grer les priorit s du SRADDT.
approche territoriale diff renci e, soutien la densification, appui la m tropolisation, etc”;

une refonte du syst>me des aides r gionales en direction des collectivit s territoriales et des
territoires. Il s aira de mettre en coh rence les crit>res d aides de la R gion avec les priorit s du
SRADDT, qu il s agisse de | approche territoriale diff renci e, de la volont de densification de
| habitat ou de | appui la diversification du tissu conomique.

L Auvergne d aujourd hui

La strat gier gionale se fonde d abord surles | mentsd tat des lieux rassembl s dans le document
de Diagnostic du SRADDT  duquel ressortent plus particulbrement les grandes r alit s
suivantes

une connexion peu satisfaisante aux espaces m tropolitains europ ens et inacceptable par le mode
ferroviaire,

un territoire comportant des espaces de faible densit
une g ographie marqu e par le relief,

la stabilisation r cente d un recul d mographique prolong , avec un ph nom»>ne de viesliement
plus accentu qu au niveau national,

un socle conomique caract ris notamment par des productions visibles, en agriculture (lait,
viande) ou en for"t, comme dans | industrie (pneumatique, plastique”),

une conomie qui, aujourd hui, inclut aussi de domaines d excellence en haute technologie
biotechnologies, a ronautique, technologies li es aux grilles de calcul, nutrition, etc.,

une desserte qui s est am lior e, mais reste incomplte, notamment pour | acc>s  la grande
vitesse ferroviaire,

la pr sence d espaces naturels de grande qualit ,

et, au total, un mod>le de d veloppement sp cifique, reposant sur la valorisation de quelques
atouts majeurs : une R gion vivante, un environnement pr serv , des domaines conomiques
d excellence de | levagealtier aux biotechnologies ~ et la qualit de la gouvernance, li e la
fonctionnalit del chelle territoriale.

Ainsi, en d pit de contraintes ind niables, | Auvergne se caract rise galement par desouts
remarquables, dont la valorisation est poursuivre et amplifier, et par un mod-le de
d veloppement qui fonde | originalit du SRADDT.
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Les grandes tendances | »uvre

Pour autant, | observation des tendances actuelles et les donn es de la prospective montrent que ce
contexte va conna‘tre de profondes mutations | horizon 2030

la poursuite du vieillissement de la population,

les impacts du r chauffement climatique,

| augmentation du cotde | nergie etle d veloppement des nergies renouvelables mais aussi
la poursuite de la tertiarisation del  conomie,

de nouvelles opportunit s conomiques saisir,

la tendance au renforcement de la sp cialisation des territoires,

le d veloppement de la demande en espaces pr serv s,

le renforcement des contraintes financi>res des collectivit s territoriales,

la crise possible des transferts sociaux,

la remise en cause de la Politique Agricole Commune actuelle.

Les enjeux majeurs

Ces tendances lourdes, ces mutations, pour certaines d j largement engag es, interrogent, d>s
aujourd hui, les responshles politiques auvergnats sur la strat gie  adopter pour leur R gion.

Comment pr parer au mieux ces changements importants ? Comment permettre | Auvergne
de b n ficier des opportunit s qui s offrent ell'e Comment la pr server des risques et menaces
auxquels elle sera confront e?

Plus sp cifiguement, | exercice de prospective am»ne les acteurs r gionaux  soulever les grandes
guestions suivantes::

guel positionnement interr gional et europ en pour | Auvergne?
comment conforter le rebond d mographi que de laR gion?

comment optimiser le fonctionnement d un espace peu dense , soumis au vieillissement et
des contraintes nouvelles (budg taires, nerg tiques, environnementalesy

comment am liorer les performances conomiques d une R gion contrainteet confront e
des concurrences croissantes?

comment valoriser au mieux le formidable potentiel que repr sente les patrimoines naturel et
culturel de | Auvergne (ressources foresti>res, montagne habit e et cultiv e, paysages
embl matiques, biodiversit , cosyst>mes riches et vari s, ressources en eau, for't’) ?

quelle approche sp cifigue du d veloppement durable , dans un espace marqu par le
caracbre montagneux et les faibles densit s? Singulisrement, comment concilier les
pr occupations de performane et de desserte des transports (et notamment le r'le de la route)
et les exigences de d veloppement des transports collectifs?

comment organiser une gouvernance plus adapt e aux nouveaux enjeux territoriaux, en
partenariat avec les Conseils g n raux etes agglom rations?
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2. La strat gie

Sur la base du diagnostic tabli des grandes tendances actuelles et des enjeux majeurs pour
| Auvergne un horizon de 20 ans, plusieurs sc narii significatifs et pertinents ont t propos s afin
de s interroger suttes diff rentes strat gies possibles pourla R gion etd en examiner les impacts

- le premier sc nario s appuie sur la vision d une R gion qui valorise au mieux son attractivit
r sidentielle et touristique,

- pour le second, | Auvergne constitueune mosa¢, que de territoires organis s | chelle
d un bassin de vie,

- dans le troisisme, les agglom rations s affirment comme les moteurs du d veloppement
r gional,

- et le dernier s appuie surla densification du d veloppement au service d un
rayonnementr gional re nforc

La R gion et ses partenaires ont d cid de s'orienter vers un sc nario de r f rence mixant le
quatrisme (sc nario m tropolitain) et le second (sc nario des Pays).

Le sc nario retenu

Le sc nario retenu, ou sc nario de r f rence , pr sente limage de | Auvergne 2030 telle
gu adopt e par la R gion et ses partenaires, sur la base des donn es de la prospective et de choix
politiques. Adoss e aux principes nonc s -@lessus, la poursuite des trois objectifs prioritaires

d bouche, moyenlong terme, sur une image de | Auvergne en volution sensible par rapport la
situation en 2008. Le sc nario retenu exprime la ligne directrice conduisant la r alisation de cette
image et la strat gie de long terme (horizon 2030) que les responsables de | Auvergnesntendent

d velopper traversle SRADDT (horizon 2020).

En 2030, | Auvergne sera attractive, diversifi e et pr serv e. R gion taille humaine, elle combinera
densification et performance de | organisation de | espace, qualification des fonctions de seces,
valorisation des patrimoines.

DESCRIPTIF DU SCENARI O

Dans le but de r pondre au d fi d mographique, aux enjeux conomiques et aux contraintes

nerg tiques en 2030, | Auvergneonfortera la qualification et le rayonnement de ses fonctions
urbaines , en particulier travers la structuration et le renforcement de la plaque urbaine
(d veloppement des fonctions m tropolitaines, am lioration de hccessibilit externe ). Cette
strat gie s int grera dans une logique r gionale : organisation de | offre dergees, fonctionnement
enr seau,am lioration et coordination des liaisons.
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Afin de r duire les co’ts d usage du territoire (carburant, r seaux, dessertes) et de mieux pr server
| environnement, le renforcement du rayonnement r gional sera accompagn dne concentration

du d veloppement autour des agglom rations et des villes, en coh rence avec uneoffre de
transports collectifs plus performante

Cette politique volontariste d organisation de | espace privil giera une pr servation et une valorisation
ambitieuse de |environnement , favorable aussi au d veloppement de | conomie touristique.

L Auvergne consolidera, par ailleurs, sosocle conomique :d une part, en tant plus accessible et
en proposant une offre de services de qualit aux actifs et aux entreprises; d autre part, en
accompagnant la structuration, | adaptation et la diversification du tissu industriel (recherche et

d veloppement, p'les de comp titivit , rapprochements d entreprises,”) et| mergence de nouveaux
cr neaux (biotechnologies, ndrition, nergies renouvelables) en compl mentarit avec les r gions
voisines.

Cette strat gie ambitieuse et coh rente permettra d amplifier lerebond d mographique
| Auvergne sera d sormais plus attractive pour les jeunes et les actifs. A travers unesoci t plus
solidaire et plus ouverte, ¢ estimage m’me de la R gion qui voluera positivement.

Al horizon 2030, le franchissement de ce seuil significatif de d veloppement sera rendu possible grice

la dynamique de coop ration interr gionale , indispensable pour peser dans les syst>mes et flux
majeurs. Ces alliances seront recherch es avec les r gions voisines. \isvis de Rh'ne -Alpes,
| Auvergne doit prendre appui sur la r ussite du Cancerop'le afin de d velopper des int r'ts et des
convergences vidates entre les deux R gions. Par ailleurs, | Arc M diterran en offre | Auvergne un
ace»s aux ports de Ste et Marseille dont elle doit tirer pleinement parti. La R gion comptera aussi sur
son int gration | espace Massif Central pour favoriser un d veleement quilibr des espaces
dominante rurale.

L ambition : des objectifs, des valeurs, des principes

Face ces sc narii, correspondant autant de lignes strat giques possibles, la R gion et ses
partenaires ont affirm | ambition de< Faire de | Avergne une R gion attractive, diversifi e et
pr serv e.

Cette ambition se d cline entrois objectifs , dans le respect de trois valeurs partag es et decing
principes de mise en uvre :

TROIS OBJECTIFS PRIOR ITAIRES

Pour s inscrire dans le contexte rapel cidessus et anticiper au mieux les mutations  venir, les
acteurs de | Auvergne ontd cid de retenir trois grands objectifs | horizon 2030

le redressement d mographique,
| accessibilit par la grande vitesse et le d senclavement des territoires

und veloppement durable sp cifiqgue tenant compte aussi des faibles densit s.
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TROIS VALEURS PARTAGEES

La poursuite de ces trois objectifs implique le respect et le partage des trois grandes valeurs qui
fondent la politique r gionale, savoir:

la solidarit : solidarit s territoriales (solidarit entre rural et urbain, solidarit entre territoires
fragiles et territoires  dynamique forte) et solidarit s sociales (lutte contre les discriminations,
solidarit interg n rationnelle”),

la pr servation des  quilibres  cologiques, par un meilleur respect de la trame
environnementale, une meilleure protection de la ressource en eau et de la biodiversit

| ouverture de la soci t auvergnate sur les autres et d autres cultures, en particulier sur
| Europe.

CINQ GRANDS PRINCIPES D ACTION

Cing principes guideront la mise en uvre de ces grands objectifs, dans le respect des valeurs
partag es:

la mise en uvre de politiques diff renci es, tenant compte de la diversit des territoires,
une organisation clarifi e des outils de gouvernance

| appropriation et la promotion d une image d complex e del Auvergne,

| innovation, pour att nuer les contraintes du territoire r gional et optimiser ses atouts,

le d veloppement de liens avec les territoires europ ens.

CHIFFRAGE DU SCENARIO

ra d_mographie

- Les projections de | INSEE

La mise en uvre du sc nario de r f rence s inscrit dans ugontexte d mographique de
vieillissement sensible de la population auvergnate. A | horizon 2030, les projections de | INSEE
(projections Omphale cal es sur le recensement 2005)pr voient une tr's forte progression de la
population de plus de 60 ans |, tandis que la population active et les moins de 20 ans conna“traient
un recul sensible.

2005 2030 “volution

Moins de 20 ans 291 500 263 600 -9,6%
Actifs (20-59 ans) 708 500 600 200 -153%
Plus |2§ s&:zggz&gnam 331 400 464 900 +40,3 %
Plus de 80 ans 75 440 120 300 +59,5%

Source: INSEE (projections Omphale cal es sur le recensement 2005), traiement RCT.
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De mani>re globale, la population auvergnate resterait stable avec 1 328 700 habitants,
mais enregistrerait une | g're baisse de ses effectifs (- 0,2 %). Gr'ce un solde migratoire
positif, elle continuerait progresser jusqu en 2015, powuivant les tendances actuelles, puis
commencerait d cliner sous | effet du vieillissement.

Selon les m"mes projections, la r partition infra -r gionale de la population conna‘“trait quelques
volutions notables. Ainsi, les espaces dominante urbaine eregistreraient une | grre progression,
alors que les espaces ruraux perdraient de la population.

“volution 1999 -2030

Espace dominante
P . +3% + 22 500 habitants
urbaine
Aires d’emploi espace rural -3% - 12 000 habitants
Espace rural hors p'les -6 % - 12 000 habitants

Source: INSEE (projections Omphale cal es sur le recensement 2005), traitement RCT.

- Les objectifs d mographiques du sc nario

La mise en uvre du sc nario tel que d crit plus haut aura des cons quences sur | attractivit de
| Auveagne et donc sur les projections de population. Elle r pond, en effet, un objectif de poursuite
du redressement d mographique.

Dans ce cadre et grice  une attractivit r sidentielle et d mographique renforc e, | Auvergne vise

une progression de populati  onde 6% | horizon 2030 , soit 80 100 habitants suppl mentaires
par rapport  2005. La mise en uvre dusc narioder f rence am liorera saapacit attirer des
jeunes et des actifs , avec un impact sur la pyramide des "ges : | gore baisse des effectifs des

moins de 20 ans (et non-r duction de prs de 10 % telle qu inscrite dans les projections INSEE) et
baisse plus limit e des actifs(- 6,8 % au lieu de ~ 15 %). En revanche, la progression des plus de
60 ans restera tr"s marqu e

2005 2030 “volution
Moins de 20 ans 291 500 286 000 -1,9%
20 59 ans 708 500 660 500 -6,8%
Plus de 60 ans 331 400 465 000 +40,3%
Plus de 80 ans 75 440 120 300 +59,5%

1331 400 1411 500
Source: INSEE (projections Omphale cal es sur le recensement 2005), traitement RCT.

Le sc nario suppose, par ailleurs, unestrat gie volontariste de d veloppement centr e sur les

agglom rations et les p’lles , avec des cons quences sur la r partition infrar gionale de la
population. Ainsi, les espaces dominante urbaine gagneraientde la population (+ 90 000 habitants).
Inversement, | espace dominante rurale , consid r dans sa globalit (p'les de | espace rural et
espace rural hors p'les), perdrait environ 20 000 habitants. Ce chiffre est | gsrement plus
favorable que |  volution p r vue par | INSEE (environ 25 000 habitants de moins en 2030 par
rapport  1999).
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lLes besoins en logements ;

Ces volutions d mographiques auront des cons quences sur les besoins en logements. Rappelons  titre
der f rence qu en 2006, ann e certes racben la mati>re, 12 000 logements ont t mis en chantier.
Selon le sc nario retenu, les besoins en logements resteront lev s, mais  un niveau sensiblement
inf rieur (de | ordre de8 000 logements annuels jusqu en 2030), en raison du ralentissement du
ph nomsne de d cohabitation des m nages et d un rythme de croissance de la population plus lent que
lors des ann es 2000.

Espace dominante urbaine 4875
Aires d’emploi espace rural 2140
Espace rural hors p'les 870
Total 7 885

Source: INSEE (projections Omphale cal es sur le recensement 2005), traitement RCT.

A ces besoins en construction neuve s ajouteront galement onportants besoins en r novation ,
li snotamment | int gration des nouvelles normes environnementales dans le b"timent.

[es besoins en main d »uvre,

Les besoins en main d uvre vont aller en augmentant dans les prochaines ann es, en particulier
dans le domaine des services la personne

A | horizon 2030, | Auvergne sera, comme de nombreuses r gions fran aises, concern e par la

question du renouvellement de la main d  uvre des entreprises, mais elle sera galement confront e
la hausse des besoins en maind  uvre, notamment dans lesn tiersli s la sant , enraison de

la forte progression du nombre de personnes ‘g es.

Or, du fait d une tendance structurelle et m"me dans | hypoth>se 0™ la population r gionale augmente
de 6 % (objectif du pr sent sc nario), les effectifs de la population en "ge de travailler (20 -59 ans
selon les crit>res actuels) reculeraient de 6,8 %. L effet de cette baisse serait encore plus sensible
dans les espaces ruraux de montagne, caract ris s par le prolongement du retrait d mographique. I
est donc essentiel pour | Auvergne de parvenir r duire son taux de ch'mage, quis levait 7,8 %
en 2006, mais surtout de renforcer significativement le taux d emploi des 55 -64 ans , qui ne

d passait pas 38 % en 2005, contre 42 % en moyenne dans | Union europ enne.

k -.conomier sidentiglle J

L conomie r sidentielle repr sente | ensemble des activit s conorsiguen r es par la pr sence,
permanente ou temporaire, d une population sur un territoire. Il s agit donc d une approche un peu
diff rente del conomie de services, laquelle int>gre galement les services aux entreprises.
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Si | on prend en compte les df rents types d activit s li s cette conomieon obtient pour
| Auvergne, sur| ann e 2006, un total d envidB0 000 emplois salari s . Cela repr sente environ
56% des 267 000 emplois salari s de la R gion. Le poids de cette conomie est donc tr>smportant
dans la vie r gionale.

A | horizon 2030 et dans le contexte du sc nario de r f rence, | conomie r sidentielle et, plus
largement, pr sentielle verra son poids augmenter. En effet, si| on combine la hausse de population

(+ 6 %) et la forte haus se du nombre de personnes 'g es, | activit suppl mentaire induite pourrait

g n rer environ20 000 emplois pr sentiels suppl mentaires , Ce qui repr senterait 170 000
emplois? en 2030.

! Estimation de la partde | activit li el conomier sidentielle dans les secteurs suivanteommerce de d tail, administration
publique, ducation, sant et action sociale, activit s associatives, construction de logements, h'tels et restaurants, activit s
culturelles, r cr atives et sportives poste et t | communications, assainissement, voirie et d chets, captage, traitement et
distribution d eau.

2 Estimation RCT, sur la base des analyses de | INSEE.
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LES ORIENTATIONS
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La ligne strat gique qui traduit | ambition du SRADDTfl Faire de | Auvergne une R gion attractive,
diversifi e et pr serv e ,met en vidence les grands champs d action sur lesquels la R gion et ses
partenaires entendent s impliquer pour les dix ans qui viennent qualification et rayo nnement des
fonctions urbaines, densification du d veloppement sur les agglom rations et les centres locaux,
structuration des espaces ruraux autour des bourgs centres, consolidation du socle conomique,
pr servation et valorisation de | environnement etau final, amplification du rebond d mographique.

Pour mettre en uvre cette strat gie, la Charte retient cing orientations op rationnelles qui
mat rialisentetd clinent ces champs d action

Orientation 1

Un espace vivant

Conforter la d mographie et |  es dynamiques conomiques, rendre la soci t plus
solidaire

Orientation 2
Une conomie robuste
Consolider et diversifier le socle conomique

Orientation 3

Des villes rayonnantes et des territoires durables

Qualifier les fonctions urbaines et favoriser leur rayonnement dans une
perspective de durabilit

Orientation 4

Des espaces ruraux diversifi s

Favoriser la structuration des espaces ruraux autour des bourgs centres tout en
d veloppant un cadre de vie de qualit

Orientation 5
Un environnementd ex ception
Pr server et valoriser les ressources naturelles et patrimoniales
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Orientation 1
Un espace vivant
Conforter la d mographie et les dynamiques conomiques,
rendre la soci t plus solidaire

LES FONDEMENTS

Pour les ann es qui viennent, la premisre ambition de | Auvergne est de consolider sa dynamique
d mographique. La poursuite du r cent rebond constitue en effet un v ritable d fi pour une R gion
confront e un ph nom>ne de vieillissement sup rieur la moyenne des r gions fran aises. Pour
atteindre | objectif d une progression de 6 % de sa population entre 2005 et 2030, la R gion devra
notamment renforcer sa capacit d accueil, en particulier auprs des actifs. Pour cela, le renforcement
des dynamiques conomiques locales (notamment par le ecours aux nouvelles technologies et au
num rique) est indispensable, que ce soit dans les espaces ruraux ou dans les petites villes, en raison
de I'interd pendance croissante entre les deux types d’espaces.

Mais, si la poursuite du rebond d mographique onstitue un objectif central, le renforcement de la
solidarit sociale n est pas moins essentiel. Dans un contexte national et international marqu par le
d veloppement des concurrences et des incertitudes, | Auvergne doit permettre  ses habitants de
s @gnouir dans une soci t solidaire, vivante et ouverte.

LES PRIORITES

B Accueillir plus et mieux

La reprise d mographique enregistr e par | Auvergne ces dernibres ann es tient | am lioration de
son solde migratoire. En prolongement de cette dynamique, les perspectives inscrites  la strat gie

r gionale qui fonde le SRADDT reposent avant tout sur une consolidation de | exc dent migratoire.

L accueil de populations nouvelles (actifs, jeunes et retrait s) et, par cons quent, les politiques ou
dispositifs associ s constituent donc une priorit

FORMALISATION D UNE OFFRE GLOBALE D ACCUEIL

La R gion s engage renforcer | accueil en promouvant une offre globale bas e sur quatre axes
prioritaires :

- Le renforcement de la capacit des territoires cr er de | emploi dans
| conomier sidentielle mais galement| expression du potentiel d emploi dans des secteurs
industriels traditionnels (expansion du secteur du bois, maintien du tissu agroalimentaire, mutation
par | innovation dans le pneumatique, la m canige, la plasturgie, etc...).

Concernant | conomie r sidentielle, son d veloppement appellera un accroissement direct des
emplois dans | ensemble des services la personne. L Auvergne entend galement encourager le
t | travail, mode particulisrement adapt | conomie du tertiaire et de la connaissancdour la
base productive, | Auvergne soutiendra | innovation et | adaptation au march



Conseil r gional d Auvergne
Sch ma R gionald Am nagement et de D veloppemendr@ble du Territoire

- La consolidation du maillage de services et son adaptation aux volutions
soci tales

L offre de service public doit castituer | armature du d veloppement des services la population et
du renforcement du maillage territorial.

Cependant, au-del des seuls services publics au sens strict, les attentes de la population recouvrent
de larges domaines: | ducation, la sant | nergie, le traitement des d chets (m nagers, eaux
r siduaires’), | approvisionnement en eau potable, | accessibilit (transports etc...), la communication
(poste, t | phonie, Internet etc’), | aide la personne (petite enfance, personnes  mobilit rduite
etc’), | accss aux prestations sociales (aides sociales, logement, emploi, insertion etc...), les loisirs
(culture, sport etc”), les services marchands (banques etc’), les commerces de proximit

D velopper une strat gie globale en faveur des servies doit aussi "tre un levier d am nagement du
territoire compl mentaire de celle traditionnelle agissant sur les infrastructures.

Si un socle de services publics et aux publics est indispensable pour tous les territoires, il s agira de
favoriser | approch des services de fa,on globale, prospective, pour anticiper |  volution des besoins,
en fonction de |  volution des bassins de vie et d habitat, et permettre aux territoires de r agir de
fa,on adapt e aux volutions des particularit s des diff rents tertbires.

En raison des comp tences sp cifiques des Conseils g n raux, les D partements devront jouer en ce
domaine unr'le minent.

Le sch ma pr conise le renforcement de ce secteur par| am lioration des services la populatida

R gion sera attentive aux c't s de ses partenaires, | analyse des impacts et la recherche de
solutions innovantes en cas de risque de disparition d  quipement ou de service publicLe maintien

d un tissu de services repr sente, de fait, un enjeu de coh sion sociale majeut. ambition port e par

le SRADDT dans ce domaine est de proposer, dans | ensemble des territoires de | Auvergne, une offre
de services et d accessibilit I chelle des bassins de vie, organis e partir des villes, p'les locaux et
bourgs-centres.

- Lam lioration de | offre de sant

La consolidation du rebond d mographique suppose galement la mise  niveau de | offre de
sant

par la co-construction, avec les diff rents partenaires, d une politique de pr vention et
d ducation la sant , facteur deminution des disparit s de comportement face aux risques
sanitaires et environnementaux ;

par le soutien aux quipements mutualis s de sant , tant dans les zones rurales excentr es
gue dans les zones urbaines sensibles menac es par le risque de lad sertfation m dicale;

par la mutualisation et la mise en r seau des moyens et op rateurs par | usage des moyens
modernes d information et de communication;

| accessibilit aux soins pour tous et partout doit "tre une priorit de | ensemble des partenaires
publics et priv s de la sant
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RENFORCEMENT DE L IMAGE ET PROMOTION A L EXTERIEUR

Pour am liorer son attractivit et sur la base de cette offre globale d accueil, | Auvergne doit valoriser
son image et s ouvrir davantage | Europe et au monde. La commagation, lacr ationd v nements,
les coop rations, les partenariats ext rieurs seront les vecteurs d une image dynamique et le support
de la promotion de la R gion auprs des populations, des touristes, des entreprises.

La strat gie de m tropolisation enarchipel, qui constitue une des lignes directrices du SRADDT,
permet de faire voluer positivement | image de | Auvergne, vers une R gion dont la qualit de vie
n exclut pas le d veloppement de fonctions et services sup rieurs qui concourent | affirroatd une
personnalit dynamique, vrai moteur d attractivit

Cette image de | Auvergne, appropri e et consolid e, fera | objet d une promotion offensive
| ext rieur, travers

- la mise en avant de | image sp cifique de | Auvergne, articul e autourude agglom ration
clermontoise porteuse de la dynamique conomique et des autres villes et bourgs associant, d'une
part, emplois p rennes dans les secteurs productifs et r sidentiels et, d'autre part, proximit
d espaces de nature et de loisirs de grande galit . Les Parcs Naturels R gionaux seront un support
privil gi pour promouvoir cette image de d veloppement durable.

- | implication dans les r seaux interr gionaux et europ ens de d veloppement, permettant d affirmer
progressivement des fonctions de rang europ en et mondial en lien avec les savoirfaire de la
R gion: r seaux institutionnels, r seaux d entreprises, r seaux culturels et associatifs.

- une communication cibl e sur les secteurs d emplois les plus dynamiques. Les opportunit s offertes
par les mutations macro conomiques attendues, en particulier dans les m tiers des services,
doivent "tre connues des actifs que la R gion souhaite accueillir au cours de la p riode. Une
communication efficace sur ces cibles, portant la fois sur les perspectivesd emploi et de cadre de
vie (environnement et service), suffisamment coordonn e entre les D partements et la R gion doit
contribuer renforcer le dynamisme per,u. Les entreprises peuvent "tre des relais d image
particuli>rement pertinents via la presse conomique ou les magazines sp cialis s.

J Favoriser la coh sion par la solidarit

La consolidation du rebond d mographique, | attractivit , | accueil de populations nouvelles, qui
constituent les moteurs de la strat gie r gionale, appellent aussi led veloppement des solidarit s,
dans un souci de coh sionetd panouissement de la soci t

| NSERTION ECONOMIQUE

Dans un contexte social affect par le d veloppement de la pr carit , le renforcement des solidarit s
passe d abord par la consolidation etd dynamisation des dispositifs d insertion. Parce qu elle est

| alternative la plus durable la pr carit , | insertion par | activit conomique (entreprises d insertion,
associations interm diaires, entreprises de travailtemporaire d insertion) est, eneffet, une priorit

Les D partements ont une forte implication en ce domaine par le biais de leurs missions relatives

| insertionet leurd clinaison locale.
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L objectif g n ral est, ici, de mettre en synergie | ensemble des politiques publiques deitisn sociale

et professionnelle en soutenant notamment les Programmes Locaux de D veloppement des Activit s
de | Insertion et de | Emploi (PLDAIE) sur la base de priorit s d finies par les territoires. Par ailleurs, la
R gion reverra et optimisera la gegion des fonds europ ens en assurant une meilleure mobilisation en
faveur des publics en insertion et en red finissant les cadres d accr ditation et de gestion.

SOLIDARITE INTERGENE RATIONNELLE ET DEVEL OPPEMENT D’ACTIVITES EN LIEN
AVEC LE VIEILLISSEME NT

Le renforcement des solidarit s s entend aussi sur le plang n rationnel, dans une R gion caract ris e
par un vieillissement accentu , les emplois li s aux besoins sp cifiques des personnes 'g es pouvant
constituer un potentiel de d veloppement pour la R don.

Dans ce domaine, et grice | innovation qui doit, ici aussi, contribuer la mise en uvre de
dispositifs plus appropri s, | actionr gionale portera prioritairement sur quatre points

- appui aux initiatives innovantes de solidarit interg n ration nelle en encourageant
de nouveaux modes de prise en charge adapt s aux besoins de la personne 'g e et, d abord,
| accueil familial, permanent ou temporaire (forme d accueil de proximit etv ritable alternative au
placement en tablissement), avec un souten aux accueillants familiaux,

- cr ation de nouveaux m tiers au service des personnes d pendantes en
d veloppant les interventions de t | -assistance, visic-assistance, ainsi que les activit s artistiques,

- implication des personnes °g es dans la vie associa tive  travers| accompagnement
des structures et associations, la valorisation de | exp rience des retrait s,

- adaptation de | offre de logements en encourageant des alternatives | h bergement
collectif et en d veloppant des structures interm diaires ente le maintien domicile et le
placement en institution (accueil de jour, h bergement temporaire).

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET LES E XCLUSIONS

Pour lutter contre la pauvret et| exclusion, les politiques publiques doivent int grer un souci consint

d innovation et mettre en uvre des investissements durables ax s, certes, sur le revenu et | emploi,
mais aussi sur les capacit s, les aptitudes et les aspirations.Si la garantie de | acc>s aux droits
fondamentaux (protection sociale, urgence sociale, handicaps, personnes en difficult s, lutte contre
les discriminations) est le rle de | “tat, |a R gion, engag e dans la lutte contre | exclusion, retient des
priorit s parmi lesquelles on peut citer:

- d veloppement des efforts en faveur de | galit des chances : entre les hommes et
les femmes, d une parten incitant les D partements s impliquer dans les dispositifs europ ens
mis en uvre la suite du Programme Equal; pour les jeunes, d autre part, en s curisant les
parcours, par | acc>s au plus hautniveau de formation initiale, le soutien aux projets favorisant le
passage de | enseignement secondaire | enseignement sup rieur et | appui aux parcours de
promotion sociale en zones d favoris es.

La formation tout au long de la vie est une des garantie s fondamentales de | | vation des niveaux de
qualification, de la mobilit professionnelle et de la promotion sociale. Il s agira d accompagner ces
actions en faveur de la formation professionnelle et tout au long de la vie avec une d marche
volontariste en faveur de | insertion et de la coh sion sociale.
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- d veloppement de programmes d aide aux personnes handicap es , travers:

le Programme r gional d insertion des travailleurs handicap et des personnes mobilit
r duite: | accompagnement des pernnes en situation de handicap vise favoriser leur
insertion par | appui aux initiatives en faveur de | accessibilit et de | autonomie

le Sch ma directeur d accessibilitdestin rendre accessible le TER (gares et trains) aux
personnes en situation de handicap, d ici f vrier 2015 am nagement et quipement des
gares, dispositions concernant le mat riel roulant, organisation des services. Cette politique
globale est issue d une r flexion commune men e par la R gion, la SNCF, RFF, | “tat et le
milieu associatif.

B L Auvergne au c»ur des dynamiques du Massif Central

UNE CONVENTION DE MASSIF POUR PENSER UN NOUVEAU MODE DE DEVELOPPEMENT

En signant, le 29 juin 2007, une nouvelle convention (avec | “tat et soutenue par | Europe), les six
Pr sidents de R gion ont souhait rompre avec une logique de simple compensation de handicaps et
de saupoudrage pour s investir dans une dynamique de projets structurants etf d rateurs.

La convention (op rationnelle pour sept ans) d coule du Sch ma interr gional d anagement et de
d veloppement du Massif, document strat gique qui pose les bases du d veloppement durable du
Massif Central  I'horizon de 30 ans.Les membres du Comit de Massif- Massif Central - affirment
ainsi leur volont de construire un mod»le alternatif de d veloppement durable.

Trois grands objectifsont t fix s:
- accueillir de nouvelles populations,

- cr er de la richesse industrielle, agricole et foresti>re, en renfor ant | attractivit et la comp titivit
des territoires et en s appuyant sur lesatouts humains et les savoir-faire,

- am liorer| accessibilit du Massif.

Si la prise en compte de la protection de I'environnement reste primordiale et transversale, le principal
enjeu mis en avant par les lus est d’ viter le d clin d mographique et camique de ce Massif de
moyenne altitude, grand et peupl comme | Irlande, en mettant en place des politiques offensives.

LES REGIONS AL ORIGINE D UN OUTIL INNOVANT : LE GIP pu MAssIF CENTRAL

Souhaitant p renniser entre elles le partenariat troit qui a marqu | laboration de la nouvelle
convention et afin de se positionner en interlocutrices incontournables des acteurs du Massif, les

R gions vont cr er un Groupement d Int r’t Public (GIP) interr gional de Massif. Pr vu par la loi sur
le d veloppement desterritoires ruraux du 25 f vrier 2005, il offre un cadre juridique et un outil de
gestion la coop ration renforc e que les R gions souhaitent mettre en place sur le Massif.
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LE GROUPEMENT D INTERET PUBLIC POUR LE DEVELOPPEMENT DU MASSIF CENTRAL

Sans cr er une administration suppl mentaire, le GIP permetde f d rerles R gions et de coordonner
les politigues Massif de chacune d entre elles. En choisissant le GIP, les R gions concr tisent leur
volont de se rassembler de manisre souple et volontariste au sein d une structure qui permet, certes,
de coordonner les politiques mais aussi de les animer et~ ventuellement ™ de conduire des projets

ou des missions pour le d veloppement du Massif.

Les objectifs du Groupement sont de :
- f d rerles actions commune engag es pour les six R gions sur le territoire du Massif Central,
- promouvoir la politique de Massif des six R gions concern es,

- sensibiliser et intervenir aupr>s des autorit s nationales et europ ennes pour faire prendre en
compte la dimension Massifdans leurs d cisions et orientations,

- assumer la ma“trise d ouvraged tudes strat giques sur le Massif.

Comme d fini dans les objectifs, le GIP sera galement le moyen de repr senter politiquement le
Massif Central, notamment dans sa volont d "tre reconu et pris en compte aux niveaux national et
europ en.

LE RECOURS MASSIF AUX TECHNOLOGIES ET AUX USAGES NUMERIQUES

Les technologies d information et de communication (TIC) offrent un r el atout et une vraie
opportunit en mati>re d am nagement du teritoire. La R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s
territoriales) s engagent, de ce fait, d velopper un programme ambitieux sur les techniques
num riques afin de conforter la capitale r gionale et de diffuser les services indispensables sur les
territoires dans leur diversit

L Auvergne sera ainsi en mesure d accueillir plus et mieux en r duisant le d senclavement num rique
des zones rurales et en favorisant la comp titivit des entreprises:

couverture des zones non desservies en haut d bit gr°ce au partenariat public -
priv  fl Auvergne Haut D bit sign en octobre 2007 pour une dur e de 10 ans entre le Conseil
r gional et France T | com (programme d installation de 860 km de fibres optiques99,6 % de
couverture pour un minimum de 512 Kb/s) ;

laboration et mise en place d un sch ma de tr"s haut d bit . celui-ci visera
d velopper le FTTH (fibre jusqu | abonn ) cibl pour les entreprises (s lection de ZAE) et
augmenter significativement les d bits pour les entreprises hors ZAE et les r sidents auvergnats.
Les investissements correspondants seront achev s dans les ann es 2025. L Auvergne sera alors la
premi>re R gion, dans sa classe de population, en taux de couverture haut d bit;

perfectionnement de | image de | Auvergne en ligne ” (e-administration) afin de
mettre en place une administration de meilleure qualit : annuaire g olocalis des services publics
de proximit , programme Proximit , d mat rialisation des informations et proc dures
administratives, bouquet de services (Service Public Local) ;
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- introduction de la distance comme modalit de formation , de travail collaboratif
ainsi que de suivi personnalis : | Auvergne s appuiera sur son r seau haut d bit, et bient't trs
haut d bit, pour d velopper une offre de formation  distance. L acc>s  la formation par des
dispositifs de fl classe virtuelle , le travail collaboratif ou encore | acc>s  distance aux ressources
documentaires permettront de donner acc>s  tous les Auvergnats une offre de formation
performante.

[ Contribue r | panouissement personnel

L attractivit passe enfin par la pr occupation majeure de |  panouissement personr@hr ¢ est bien
vers une soci t plus vivante que tendent les engagements pris au titre de | Orientation 1 du
SRADDT: une soci t b nidiant d une attractivit r gionale affirm e, plus panouie aussi dans ses
diverses composantes et dans ses liens.

L Auvergne doit s enrichir d une vie culturelle dynamique et d une offre de loisirs de qualille doit
aussi s ouvrir davantage encore & fl les autres , travers le d veloppement de relations et de
partenariats avec diverses r gions.

DYNAMISATION DE LA VI E CULTURELLE

Afin d accompagner | panouissement individuel, conforter la coh sion sociale, maintenir ses habitants
et attirer de nouvelles populations, la R gion et ses partenaires (‘tat et collectivit s territoriales)
entendent faire de la culture une priorit de leur action.

Aussi, il sera engag une politique volontariste visant deuxobijectifs prioritaires :

- le d veloppement cu lturel, qui consiste largir le champ de la culture  de nouveaux
publics au plan sociologique. Pour cela, la R gionconsid>re essentiel le travail r alis par les
professionnels (m diateurs, programmateurs, agents de d veloppement culturel’), les artist es,
qui oeuvrent ensemble pour offrir un choix culturel de qualit , p renne et diversifi sur| ensemble
du territoire ;

- lam nagement culturel du territoire, qui vise  offrir un choix culturel de qualit sur

| ensemble des territoires et qui devra s gpyer sur les modes modernes de communication. Ceci
repose la fois sur un bon niveau d quipement mais surtout sur une proposition professionnelle
d activit s culturelles, selon une approche coh rente par p'les et bassins, afin d avoir une bonne
couverture de | espace r gional. Ces efforts doivent permettre une appropriation des quipements
et des actions culturelles par les territoires pour en faire de vrais instruments de d veloppement.
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RENFORCEMENT DU MAILL AGE EN EQUIPEMENTS SPORTIFS

Soucieux de rerforcer le maillage d quipements sportifs | chelle des bassins, le SRADDT entend
promouvoir une approche fond e sur la mutualisation. A ce titre, la R gion soutiendra les initiatives
intercommunales et de Pays qui s inscriront dans une d marche contrastlle avec les utilisateurs, les
associations et les structures coordinatrices, afin de d velopper une vision coh rente, | chelle des
bassins, des quipements cr erou r nover.

Seront notamment encourag s les projets visant
- lar habilitation d quipements vocationr gionale,
- led veloppement de dispositifs sportifs et ludiques multifonctionnels,

- | adaptation des quipements et du profil des animateurs |  volution rapide des pratiques, dans
un souci constant de polyvalence.

DEVELOPPEMENT DES LIENS ET DES ECHANGES EXTERIEURS

Soucieuse de d velopper les liens avec d autres r gions, voisines ou non, mais aussi de rendre plus
visible la construction europ enne dans ses aspects fl quotidiens , la R gion Auvergne entend
d velopper les relations de la population r gionale avec | ext rieur, sous forme d changes, de
jumelages ou de partenariats, afin de :

- rendre la mobilit plus pr sente dans les aspirations, les r flexes individuels, et la rendre
mat riellementr alisable,

- donner le go't de cett e mobilit mais aussi de | accueil de | autre, de | trangerend veloppant les
possibilit sd change pour les lyc ens, les apprentis, les stagiaires de formation continue,

- conforter | attractivit de la R gion end veloppant des coop rations culturellesavec d autres
r gions fran aises, europ ennes ou extraeurop ennes,

- favoriserle d veloppement de coop rations via les TIC.

PERENNISATION DE L ESPRIT FESTIF

Facteur d attractivit , | esprit festif b n ficie en Auvergne d une sc>ne musicale dynamique
(830 groupes et un grand nombre de diffuseurs), de | organisation de festivals et de soir es
v nementielles (plus de 80 par an).Cet atout, qui offre une image jeune et ouverte, sera confort
par | encouragement lacr atond v nements et la mise en reud initiatives locales participant
au maintien de la coh sion sociale, en milieu urbain et rural.

Terre de tradition et d histoire, | Auvergne se veut aussi la garante de sa langue r gionale, qu elle soit
d O loud Oc. Avec le concours de | “tat et dellectivit s, la R gion mettra en place une politique
linguistique et culturelle adapt e. Elle pr servera, par ailleurs, sa culture musicale en soutenant la
formation professionnelle pour les musiques traditionnelles, par le biais des bourses de
compagnonnage CPMDTADAMI, permettant la transmission entre un artiste reconnu du secteur des
musiques traditionnelles et du monde et un musicien professionnel ou en voie de professionnalisation.

Enfin, il ne saurait y avoir d esprit festif sans cultiver | artwal fl bien recevoir , avec une gastronomie
base de produits de terroir et de qualit
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Orientation 2
Une conomie robuste
Consolider et diversifier le socle conomique

LES FONDEMENTS

Les prochaines ann es vont "tre marqu es par une forte volution de | environnement conomique.
Le renforcement des concurrences, en particulier celles des pays bas cots de main d uvre,
I mergence de nouvelles demandes et de nouvelles opportunit s (singulisrement sur les m tiers du
d veloppement durable) et la poursuite du vieilissement de la population vont entra“ner de fortes
mutations de | activit conomique de | Auvergne.

Dans ce contexte, la strat gie r gionale vise conforter un tissu anim par deux moteurs
dynamiques: le moteur productif agricole, sylvicole et industriel, et le moteur r sidentiel, port
notamment par la forte progression des services la personne. L objectif est de d velopper la
robustesse de ce tissu conomique, en confortant sa capacit de r sistance et d adaptation un
contexte volutif et en valorisant les ressources, potentiels et savoir-faire locaux, tout en int grant les
objectifs du d veloppement durable.

LES PRIORITES

[ Consolider le socle industriel et le hisser  vers| excellence

Dans une r gion fortement identifi e par quelques secteurs industriels dominants et par la pr sence

d entreprises leaders sur leur march , la strat gie de d veloppement conomique vise d abord
consolider le socle industriel existant, en | accompagnant dans son volution et ses n cessaires
mutations, dans une prise en compte renforc e des objectifs du d veloppement durable, mais aussi
enl| largissant et en le diversifiant vers les champs d excellence dastivit s de haute technologie et
vers les filisres du d  veloppement durable.

ACCOMPAGNEMENT DU SOCLE INDUSTRIEL DANS SON EVOLUTION

La consolidation du socle industriel appelle d abord le d ploiement dans la dur e du dispositif
d accompagnement d fini dans le SRDE (Sch ma R gional de D veloppement Economique), selon
trois leviers : appui aux secteurs en mutation dans leur adaptation aux contraintes  venir (contraintes

du march , mondialisation, contraintes environnementales), renforcement et largissement du socle,
mais aussi appui | innovation.

- Adaptation des secteurs en mutation

Parr f rence a SRDE, le SRADDT retient comme prioritaire | adaptation des activit s industrielles
en mutation (m canique, m tallurgie, plasturgie, textile) ainsi que les enjeux Ili s la
reprise/transmission de ces activit s.



Conseil r gional d Auvergne
Sch ma R gionald Am nagement et de D veloppemendr@ble du Territoire

Cet accompagnement | adaptation, qui, @s un objectif de prise en compte des enjeux du
d veloppement durable, se traduira notamment par :

.1 appui | volution et la transformation souhaitable des entreprises, travers le renforcement
du dispositif Auvergne Performance, pour leur permettre d aborder, dans de meilleures
conditions, les enjeux et d fis  venir, tant sur le plan de | organisation industrielle et de
| investissement que du management et de | innovation,

. | incitation aux rapprochements, la mutualisation ou au regroupementde fonctions entre
entreprises, par exemple sur la filbre m canique,  travers la consolidation du dispositif de
flF d rateurs (ing nieurs commerciaux mutualis s) g n r par le p'le Viam ca, ou sur la
filisre plasturgie, en prolongement du Contrat de pr ogr>s du SPL fl Extrusion souple

- Renforcement et largissement du socle

Au-del de | accompagnement de ces secteurs en mutation, le SRADDT contribuera au
renforcement et | largissement du socle travers trois champs d activit s qui b n ficient, e
Auvergne, d un positionnement et d un environnement propice

. | agroalimentairesecteur embl matique dans lequel il s agira dm liorer | organisation logistique
des entreprises, de consolider ler f rencement des entreprises aupr>s de la grande distibution,
de d velopper la culture de | exportation et de favoriser la transformation locale de la
production. Il conviendra d accompagner les d marches collectives d innovation dans
| optimisation des flux (transport, allotement, emballage), le d veloppenent de gammes de
produits transform s de qualit , la construction de strat gies partenariales de valorisation des
productions locales. Il faut, en effet, renforcer les atouts conomiques li s la proximit de

bassins de production et minimiser les handicaps de | loignement des bassins de
consommation.

. les industries du bois : la disponibilit d une ressource abondante et le d veloppement de
technologies permettant de normaliser et de r gulariser la qualit des bois transform s sont des
opportunit s  sasir. La R gion accompagnera la structuration du tissu de PME du secteur en
promouvant la construction de synergies de gamme entre entreprises afin de pouvoir r pondre,

co'ts ma“tris s, aux appels d offre, et favorisera le d veloppement de produits trarierm s
haute valeur ajout e.

. la logistique : la ligne directrice retenue est de valoriser la position g ographique de | Auvergne,
sur des axes nouveaux et/ou alternatifs. Dans la lign e du SRDE, la R gion appuiera le
d veloppement de la fonction logistique, par la consolidation du p'le clermontois et par la

cr ation de p'les sp cifiques sur le nord et le sud de la R gion. Elle veillera | impact
environnemental de ces activit s, qui devra "tre r duit au minimum.

- Appui | innovation

Soucieux de comp titivit et d am lioration des avantages comparatifs, | accompagnement du
socle privil giera aussi| innovation.

Dans ce domaine, | actionr gionale privil giera

. la consolidation des P'les de comp titivit , outils de d veloppement, d animationd un tissu
conomique et de notori t externe, etlacr ationd un p'le de comp titivit bois,
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.1 appui | innovation et au transfert de technologie, travers | accompagnemest chercheurs
~ innovateurs ~ porteurs de projet (en vue de la maturation de projets en laboratoire), le
dispositif d incubateur d entreprises et le soutien au r seau d innovation technologique,
intervenant en appui aux entreprises,

. le soutien aux entreprises innovantes et aux initiatives de recherche collaborative (clusters”) .

- D veloppementd un environnement attractif pour les entreprises

Avec ses partenaires institutionnels, conomiques et professionnels, la R gion s attachera aussi
rassembler les conditions propices | ancrage et | implantation d activit s canaygj
travers un environnement attractif, savoir :

.soutien aux infrastructures de d veloppement et des services aux entreprises: les infrastructures

de d veloppement (zones d activit s, offre de b timents locatifs, r seaux hautd bit) constituent

des outils essentiels de | action publique dans le domaine conomique. L Auvergne se distinguera
la fois par la qualit de ses outils, mais galement par sa capacit de programmation et sa

rapidit de mise en uvre,

.stimulation de la prise de risque industriel : | esprit d entreprise sera encourag par la mise en
uvre d outils de financements sp cifiques et ambitieux, notamment dans le domaine de
| innovation,

.coordination des acteurs publics autour des projets des entreprises, valorisant un avantage
comparatif de | Auvergne par rapport d autresr gions europ ennes.

DEVELOPPEMENT DE FILI ERES EMERGENTES SURDES CHAMPS D EXCELLENCE

La consolidation du socle productif se fera galement par un investissement soutenu dans le domaine
de la recherche. La R gion optimisera au mieux sa capacit d innovation en vue d en faire un axe fort
de diversificationde |  conomie.

Cette valorisation s opsrera travers la recherched veloppement comme facteur de richesse
moyen terme, en mettant en avant les avantages comparatifs de | Auvergne, notamment | effet de
proximit d un territoire taille humaine. Stimulant les mises en r seau et les coop rations
interr gionales et europ ennes, | actionr gionale renforcera:

- des ples de comp tence dont:

. le Biocluster, d velopp dans un objectif de dynamique r gionale, mais aussi de lisibilit de
| Auvergne sur ce champ d excellence,

. le p'le Nutrition, avec une pr occupation de coop ration et de coordination, permettant de
renforcer la position de | Auvergne, y compis dans le dispositif du Cancerop'le d velopp avec
Rh'ne -Alpes, sur le th>me fl Cancer et nutrition

- des secteurs de recherche dont

. le traitement de la douleur (et son application pharmaceutique directe des antalgiques), en
soutenant la mise en place d une platdorme de recherche-d veloppement, associant m decins,
laboratoires de recherche, industriels,

. la valorisation des Grilles de calcul,

.lag nomique pour| am lioration des productionsv g tales et animales y compris sur les aspects
de risques environnementaux et de qualit nutritionnelle.
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DEVELOPPEMENT D ACTIVITES LIEES AU D EVELOPPEMENT DURABLE

L Auvergne se positionne comme terre de d veloppement durable, propice au d veloppement d - co

activit s dans les domaines des nergies renouvables, des biomat riaux ou du recyclage.De ce fait,

en compl ment du socle industriel et des filibres mergentes et conform ment | Agenda 21 et au

SRDE, le SRADDT contribuera au d ploiement d activit s conomiques li es au d veloppement

durable. A cette fin, un nouveau p'le de prospection identifi fl d veloppement durable /
coactivit s seracr auseindel Agence R gionale de D veloppement “conomique.

Les projets concern s, qui entendent associer la performance environnementale et la haute
technologie, ont notamment trait aux champs suivants :

- D veloppement de la fili°re for,t -bois

L Auvergne dispose de massifs forestiers productifs et actuellement exploit s pour partie
seulement ; le potentiel de r colte suppl mentaire, estim 1 million dem® suppl mentaire par
an | horizon 2020 (+ 50%), d'aprs les estimations statistiques, peut "tre mobilis sur les deux
champs porteurs que sont, d une part, le bois ceonat riau et, d autre part, le bois nergie (issu
de for"t ou de coproduits de la tra nsformation). Cette exploitation compl mentaire estg n ratrice
d emplois (environ 200 emplois directs suppl mentaires attendus) et de valeur sur les territoires
auvergnats et, notamment, sur les territoires ruraux et fragiles.

Trois objectifs seront poursuivis :

. la structuration de la filiere : insertion des bois r gionaux sur le march , regroupement de la
gestion et la massification de | offre (associations de gestion, coop ratives) et engagement, au
niveau Massif Central, d une d marche collective sda structuration et la gestion concert e des
filibres bois nergie et bois construction ; structuration de gammes d  c@roduits normalis s
porteurs d image, grice un renforcement des coop rations entre entreprises, avec une
recherche d une finition maimale des produits permettant de compenser par la valeur ajout e, la
faible taille moyenne du tissu industriel auvergnat. Ainsi, faire merger, avec les r gions

Bourgogne et Limousin, un p'le de comp titivit bois |  chelle du Massif Central et structar un
p'le de comp tence formation-recherche cette m’me chelle pourraient constituer un objectif
atteindre.

le renforcement de | offre: qualification aux diff rents niveaux de la filisre, appui
| investissement mat riel et immat riel des entrefges, am lioration des conditions de
mobilisation de la ressource par le d veloppement de sch mas de desserte et promotion des
march s, en bois mat riau (dont ceconstruction, cf. infra) et bois nergie.

. la restructuration fonciere de la propri t par tous les moyens possibles afin de r duire les co’ts
d approche pour les unit s de transformation. En effet, ce poste est d terminant pour la
comp titivit du massif forestier auvergnat, ce qui est primordial pour se positionner sur ces
nouvelles gammes de produits.
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- D veloppementd co-activit s

On appuiera, par ailleurs, le d veloppement conomique d activit s en prise directe avec
| environnement et le d veloppement durable, et pour lesquelles la R gion dispose d | de
r f rences, de savokufaire ou de champs de recherche-d veloppement:

| coonstruction, dont le Grenelle de | Environnement amplifie les perspectives de
d veloppement. En r f rence auivre blanc de la construction durable que | ADIMAC vient de
publier, la R gion, en association avecses partenaires, appuiera le d veloppement des filisres

de | cwgonstruction, dans le domaine des mat riaux (bois, chanvre) et de |  nergie (solaire,

bois, g othermie”’),

le d veloppement des produits recyclables entre autre travers le projet fl Auvergne
Bioplastiques . Orient sur la recherche et le d veloppement de films plastiques
biod gradables et notamment d emballages partir de ¢ r ales, en lien avec le p'le C r ales
Vall es, ce projet vise faire de | Auvergne un des premiers p'les fran ais par la production

de bioplastiques,

la d construction de v hicules avec organisation du recyclage et valorisation complte des
I ments entrant dans la fabrication.

I Conforter les atouts de | agriculture auvergnate

R gion fortement agricole, confront e  des handicaps naturels facteurs de surco'ts, | Auvergne est
amen e jouer, plus que d autres territoiresla carte de la diff renciation des produits qui en sont
issus, pour ne pas entrer en concurrence directe avec les zones les plus favorables en teme de
production quantitative (mis  part les productions v g tales dans la plaine de la Limagne). Ce sera le
seul moyen d viteta fragilisation de son agriculture, li e | volution des cours mondiawaux
incertitudes sur | avenir de la Politique Agcole Commune, qui serar form e en profondeur partir de
2013, aux contraintes environnementales actuelles et  venir (hotamment Directive sur | eau en 2015)
et au probbme de renouvellement g n rationnel des exploitants agricoles.

En effet, | ach>venent du cycle de Doha, porteur de menaces sur la filisre bovine viande etlar forme
de la PAC aprs 2013, exposant davantage | ensemble des producteurs aux fluctuations des cours et
aux concurrences entre zones, invitent d finir, au niveau interprofessianel, des strat gies de
d veloppement fond es sur une mesure pr cise des atouts et contraintes des bassins de production.

Ainsi, | agriculture auvergnate dispose encore aujourd hui d un bon potentiel humain. Le
renouvellement des g n rations s vy effectuplut't mieux que dans les autres r gions fran aises. Cet
atout, qui s inscrit bien dans la volont de maintenir un maximum d actifs, y compris dans les
territoires fragiles, ne peut "tre mis en valeur que par | laboration d un modsle de d veloppement
intensif en maind  uvre.

Pour ce faire, | Auvergne peut compter sur un potentiel d image important susceptible de fonder des
diff renciations sur les produits. Ainsi, par exemple, dans la fili>re laitisre, au -del del am lioration de
la cr ation de valeur etde sa r partition entre les maillons de la fili>re pour les fromages AOC, il est
possible de faire merger, dans les sp cificit s des bassins de production auvergnats, des niches de
valeur (par exemple de nouvelles marques). Pour les filisres de grande culture, | image de production
de ¢ r ales de haute qualit , permettant des transformations r mun ratrices, doit "tre cultiv e en
mettant en valeur les aspects technologiques de la gestion du vivant, dans le souci permanent du
respect des cosystmes de Limgne. L int r"tde ces d marches de segmentation est d introduire des
facteurs de comp titivit hors co’t, garante de d bouch s en volume plus p rennes, en tous cas
moins expos s aux fluctuations des produits de base.
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L Auvergne peut galement compter surun potentiel de valorisation d activit s connexes la
production agricole, permettant de r mun rer du temps de travail inutilis compte tenu de la taille des
exploitations. Ce champ de la diversification pour la production de biens et de services, au-del de la
production primaire agricole, peut "tre investi gr'ce  la remarquable diversit des r gions agricoles
auvergnates, en synergie partielle avec le d veloppementde | conomier sidentielle.

De m"me, dans un contexte de rench rissement des d placemens, la rationalisation du poste
transport doit permettre de mieux exprimer une proximit approfondir avec le sillon rhodanien et la
bordure m diterran enne.

Enfin, des contraintes actuelles du bassin de production auvergnat peuvent galement "tre r duites.
Ainsi, il existe des gisements de comp titivit -prix non encore exploit s, vial am lioration des co’ts de
production.

Le SRADDT propose, partir de ce diagnostic, quelques d clinaisons plus techniques.

APPUI AL INSTALLATION , A LA TRANSMISSION DE S EXPLOITATIONS AGRIC OLES ET
A L EXERCICE DE L ACTIVITE

En Auvergne, 30 % des chefs d exploitation ont plus de 55 ans et 24 % seulement ont moins de 40
ans. Dans les ann es venir, le renouvellement des g n rations et la transmission des exploitations
vont "tre des questions encore plus pr gnantes que par le pass . M"me si | Auvergne est
particulibrement dynamique par rapport aux autres r gions franaises, avec une d mographie
beaucoup plus favorable, il n en demeure pas moins que | engagement pris lors defssises
Territoriales, de faire de | emploi en agriculture une priorit , implique de conforter | attractivit du
m tier, d am liorer le cadre de la reprise d exploitation et d accompagner la modernisation des outils
de production. Par cons quent, | appui | installation doit tout particulisrement travailler  la cr ation
de valeur ajout e sur des surfaces limit es (diversification agricole et non agricole voire productions
hors sol).

- Am lioration de | attractivit dum tier

Elle passe, notamment, par | am lioration des perspectives de revenu et des conditions de travail.
Les objectifs vis s seraient de diminuer les freins  la pluractivit agricole, non agricole et
encourager les formes soci taires afin d am liorer les conditions de travail, de pfiter
d conomiesd chelle plus importantes.

Pour rendre | agriculture auvergnate plus attractive, diverses initiatives m riterontd "tre d velopp es

. communication sur les atouts du m tier de chef d exploitation : proposer une communication
cibl esur ses atouts et sur | all>gement des contraintes de vie dans les territoires fragiles gr'ce
| am lioration de | offre de services dans ces zones (cf. ce point sp cifique de la strat gie sur
| accueil d actifs),

tat des lieux et analyse des atouts et contraintes de la pluri-activit agricole en Auvergne (une
part non n gligeable de la production agricole auvergnate est assur e par des pluractifs, y
compris par des personnes dont la passion de l'agriculture d passe l'attente d'une activit
fl profitable ,celle-ci tant constitu e alors par 'autre source de revenus),

. appui aux projets d installation par | attribution de droits  produire,
. encouragement des formes soci taires et accompagnement des soci t s,
. facilitation de | acc>s des agriclteurs  la formation,

.am nagement du foncier.
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- Facilitation de la transmission des exploitations

Face un contexte de comp titivit renforc e et de d mographie difficile, la R gion d veloppera
un cadre favorable | installation de nouveaux agricteurs. L appui | installation faitd j | objet
d un dispositif complet qui s adresse aux candidats form s et porteurs d un projet
conomiquement viable, qu ils soient ou non b n ficiaires de la DJA (Dotation Jeune Agriculteur).

Dans le souci d largielchamp et d amplifier le b n fice de son intervention, le SRADDT retient
les pistes suivantes:

mise en place d outils incitatifs, notamment financiers, en faveur de la transmission des
exploitations, garante de lap rennit del outil conomique,

largssement de | aide | installation aux plus de 40 anses derniers, qui ne b n ficient pas
de la DJA, sont en effet de plus en plus nombreux,

appui, dans le cadre du D veloppement des Initiatives Locales (PIDIL), Tlinstallation hors
cadre successoralde candidats suffisamment form s et porteurs d’'un projet conomiquement
viable, qu’ils soient ou non b n ficiaires de la DJA,

aco>s au foncier (fonds de stockage des terres par achat ou location, pr't d avance au
fermage),

suivi technico- conomique desagriculteurs en phase d installation.

- Soutien la modernisation des outils de production

La pr occupation de comp titivit impose, par ailleurs, de prendre en compte | imp ratif de
modernisation et de mise en conformit des exploitations.

Quels que soient les produits agricoles consid r s,| am lioration de la productivit et la capacit
garantir des niveaux de qualit sanitaires et environnementaux croissants constituent des
fondamentaux de | activit agricole lint rieur de 'Union Europ enne.

Dans cette double perspective, la R gion Auvergne entend poursuivre son effort au titre du Plan

de Modernisation des B'timents d “levage (PMBE), en cofinancement avec I"tat, de m’me que

pour la mise niveau structurelle (par exemple via des changes foriers). Elle apportera
galement des financements sp cifiques en faveur de I'insertion paysag»re des b“timents.

-Soutien la mise en »uvre d exploitations agricoles autonomes et
performantes

Il est n cessaire d aider les exploitations agricoles  posuivre leur modernisation, notamment en
vue d augmenter leur productivit et de limiter leurs impacts environnementaux. Face au co't de
I' nergie, les exploitations agricoles devront devenir conomes en intrants issus des nergies
fossiles (engrais, pesticides, aliments concentr s, carburants”’). Elles devront encore mieux utiliser
leurs ressources sp cifiques locales (herbe en particulier). Elles devront, pour "tre p rennes,
r duire les sources de pollutions et encore mieux valoriser les effluents d  lege. Pour aller vers
cette agriculture performante, propre, haute valeur technologique, de pr cision, il faut former les
agriculteurs (investir dans le capital humain), les encourager d velopper | agriculture de groupe
(investir dans le capital social) et les aider moderniser leurs outils de production (investir dans le
capital technologique).
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APPUI A LA DIFFERENCI ATION DES PRODUCTION S AGRICOLES, CREATRICES DE
VALEUR AJOUTEE

Avec lar forme de la PAC, bas e surle d couplage des aides (att nuation gerotections tarifaires)
et la baisse des prix, | incidence des march s mondiaux et la fluctuation des cours qui en r sulte vont
peser de plus en plus fort sur le revenu des agriculteurs. La R gion entend r agir en encourageant
une production qui misera sur la diff renciation des produits agricoles, notamment via la ma“trise des
Signes d’ldentification de la Qualit et de I'Origine (SIQO) d j bien repr sent s en Auvergne. Deux
types d’action sont envisag s :

. | organisation des filibres par B renforcement des interprofessions, en vue d une meilleure
transparence et d une plus grande identification des SIQQ

. la diff renciation par | innovation technologique.L effort de recherche et d veloppement des
outils agroalimentaires doit "tre soutenu afin de v aloriser une partie de la production et
surtout d acqu rir ou maintenir des avantages concurrentiels.

Parmi les SIQO, la R gion entend soutenir particulisrement I'agriculture biologique. Dans ce domaine,
la R gion reprend les orientations du Grenelle de | Environnement qui visent  porter, d ici 2020, les
surfaces converties | agriculture biologique hauteur de 20 % de la SAU.

En partenariat avec | “tat et les D partements, elle a ainsi | intention de jouer un r'le de premier plan
pour faire de | Auvegne fl la premi>re R gion bio de France , en agissant sur les points suivants:

encouragement au maintien des exploitations engag es dans | agriculture biologique en
instaurant la mesure fl bonus bio qualifi e de flr mun ration de reconnaissance ,

d velppement de | agriculture biologique dans la restauration collective en amplifiant le
dispositif fl repas bio dans les lyc es ,

consolidation de la plate-forme Auvergne Distribution et cr ation d un circuit bio (GMS
magasins de proximit ),

appui la structuration collective de la filisre,
promotion de | agriculture biologique par une campagne d envergure r gionale,

implication au niveau de la recherche-d veloppement en portant un int r"t particulier au
P'le Scientifique Agriculture Biologique Massif Central,

positionnement de | agriculture biologique sur les march s de proximit (Auvergne et
Rh'ne -Alpes).

APPUI A LA DIVERSIFIC ATION DES PRODUCTION S

La R gion accompagnera | agriculture auvergnate dans sa diversificationcr atrice d emplois et de
valeur ajout e, celle-ci a, en effet, un impact direct sur |  conomie des exploitations, est susceptible
de s curiser leur devenir mais aussi de maintenir la population rurale et d am liorer les changes
entre le milieu rural et urbain.

A ce titre, elle apportera son soutien la r alisation d investissements n cessaires la cr ation et
| exp rimentation de productions diversifiantes ou d activit s compl mentaires (par exemple le
mara“chage proximit  des villes), ainsi qu la r alisation d tudes de faisabiliechnico

conomique. Les ressources naturelles et patrimoniales des espaces ruraux auvergnats constituent un
ressort important d’'attractivit et | agricultureauvergnate dispose d un potentiel devaleur ajout e,
travers des activit s d’accueil, de loisrs, de restauration, services d’entretien, etc’
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Consid rant quela survie de certaines zones rurales isol es d pend, pour partie au moins, du
maintien d une activit agricole, la R gion mobilisera ses partenaires en faveur de | appui la
pluriactivit des exploitations et I’ mergence d’'une agriculture de services. Cette forme d’agriculture
impligue d’ailleurs une professionnalisation et un savoir-faire au moins aussi grand sinon sup rieur des
professionnels agricoles. Cette professionnalisation devra”tre soutenue par I'appareil de formation.
Une r flexion sp cifigue devra galement "tre men e sur les modalit s d’accompagnement et de
conseil de ces formes d’agriculture.

Dans ce cadre, la R gion entend en particulier orienter le d veloppement agricole sr ces productions.

Il s agira de proposer un cadre de suivi technice conomique, renforc pour les agriculteurs rentrant
dans ces d marches, ainsi qu un accss favoris la formation professionnelle. Il s agira galement de
favoriser les pr mices de strucuration de filisre sur des productions nouvelles par le soutien aux
premiers investissements mat riels et aux tudes de faisabilit

La cr ation de valeur ajout e par la diff renciation et la diversification oblige  avoir une connaissance
fine des march s, des segmentations possibles et des volumes correspondants. Afin de profiter au
maximum de ces segments, il convient en outre, d une part, de favoriser la recherche de march s
hors zone habituelle (| international ou dans des zones actuellement non @hent es) en prenant en
charge une partie des d penses de prospection (soutien direct ougarantie en cas d  chec) et, d autre
part, d investir au maximum les march s les plus proches, compte tenu des opportunit s offertes par
le rench rissement des transpots moyen terme.

APPUI AU DEVELOPPEMEN T DES CIRCUITS COURT S

La pratique des circuits courts s inscrit dans la logique du d veloppement durable, puisqu’elle favorise
la fl relocalisation des productions, et d autant que la hausse du prix de |  nergi les taxations du
transport routier rendront la production d localis e encore plus contraignante.

La R gion encouragera les circuits courts par.
le d veloppement des AMAP (Association Pour le Maintien d’'une Agriculture Paysanne),

| incitation aupr>sdes cantines scolaires  s’approvisionnerr gionalementen produits issus de
I'agriculture biologique,

| accompagnement des agriculteurs dans la ma“trise de nouvelles comp tences telles que
| informatique et la logistique,

le soutien aux points de vente collectifs.

CONSOLIDATION DES FIL IERES AGROALIMENTAIR ES

L’agroalimentaire est le troisisme employeur industriel r gional derribre | activit de m tallurgie et
transformation des m taux et le secteur chimie-caoutchouc-plastique. Globalement en Auvergne,
45 % des tablissements du secteur agroalimentaire sont dans I'espace dominante rurale,
contribuant ainsi  y maintenir une activit ~ conomique importante.

La R gion favorisera les aspects suivants :
maintenir les points forts de I'’Auvergne : viande, la it, grain, semence et eaux,
aider les firmes  poursuivre leur modernisation pour augmenter les gains de productivit
aider au maintien des industries pr sentes dans les espaces ruraux,

favoriser la recherche de 'avantage concurrentiel par la qualit plut't que par les co'ts,

aider le secteur du lait se positionner sur les produits de qualit (notamment les AOC et les
produits biologiques),
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aider le secteur de la viande d velopper la transformation de la viande tout en valorisant
mieux la production locale,

aider le secteur de la viande renforcer sa logique de segmentation sur le march du broutard
vendu aux professionnels de I'engraissement,

aider le secteur du grain  affirmer sa logique de segmentation sur le march de la semence,

favoriser le rapprochement entre les filisres de production, d industrialisation et de recherche.

L organisation des filbres rev’t une importance pr dominante pour r ussir ce tournant dans le
sch maded veloppement de | agriculture et de | agroalimentaire auvergn&@oncrtement, le souhait

est de renforcer au maximum | ancrage local des productions, celuti constituant un atout majeur de

leur valorisation conomique.

[ Miseraussisur|l conomier sidentielle et le tourisme

Au-del du socle conomique et de sedfilisres en d veloppement, en mutation ou en mergence,

I conomie de | Auvergne doit aussi miser sur les activit s de service et singuli>rement sur les services
la personne. Ce vaste champ porte, en effet, une vraie dynamique, tenant au renforcement de la

fonction d accueil, au vieillissement d mographique lequel g n>re des besoins sp cifiques™ et

| activit touristique.

DEVELOPPEMENT DES SERVICES A TRAVERS L ECONOMIE RESIDENTIEL LE

L conomie r sidentielle ou pr sentielle regroupe | ensemble desvit sg n r es parlapr sence de
populations, permanente ou temporaire, sur un territoire. Elle repr sente en 2007 environ 150 000
emplois salari s en Auvergne, soit plus de 55 % des effectifs salari s. L enjeu pour la R gion porte
surtout sur la structuration de | offre afin de p renniser I emploi, sur les entreprises artisanales et
commerciales ainsi que sur la reprise/transmission des entreprises.

L objectif affich est donc de consolider cet ensemble conomique, d une part travers le
d veloppement de | conomie r sidentielle g n r e par la politique d accueil (cf. Orientation 1.
Conforter la d mographie, rendre la soci t plus solidaire. L accueil et | amplification du rebond
d mographique) et, d autre part, traversle d veloppement des servicesux personnes ‘g es, rendu

n cessaire par le vieillissement de la population.

La ligne directrice qui en d coule amsne  accorder une attention particulisre aux mutations de la
demande, singulisrement pour les services la petite enfance et pour les services aux personnes
"g es et aux personnes handicap es.

Souhaitant faire de | Auvergne une R gion pilote dans ce domaine, la R gion incitera ses partenaires
et notamment les D partements, qui sont en premi>re ligne en mati>re de services la personne
privil gier | investissement dans la formation, dans la mutualisation des dispositifs et des emplois
| chelle intercommunale et dande d veloppement des solutions innovantes (traitement technique
des demandes, traduction territoriale des moyens envisag s).



Conseil r gional d Auvergne
Sch ma R gionald Am nagement et de D veloppemendr@ble du Territoire

ACCOMPAGNEMENT DE L ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

Dans une R gion taille humaine telle que | Auvergne, qui ambitionne de d velopper un nouveau
modsle de d veloppement conomique bas sur la qualit , | conomie sociale et solidaire a toute sa
place. La R gion s engage mener ainsi une politique active en faveur de I' conomie sociale et
solidaire, avec trois priorit s : consolider les structures et les acteurs, d velopper la vie associative,
stimuler I'innovation sociale.

Le renforcement de ce sedeur sera abord aussi travers sa fonction d am lioration des services la
population.

Mise en uvre selon un partenariat avec les D partements, cette action portera sur trois plans :

- incitation des t"tes de r seaux r gionaux de | conomie sociale eflidaire et de leurs relais sur le

terrain | am lioration de | accss des populations aux services, dans une pr occupation d  quit
territoriale,
- accompagnement des op rateurs de | conomie sociale et solidaire dans le d veloppement de

projets, en favori sant notamment la qualification de | offre de services (y compris par la formation
dessalari setb n voles) etl innovation,

- consolidation des outils du financement de |  conomie sociale et solidairefonds de garantie, pr'ts
d honneur, emprunts bonifis.

RENFORCEMENT DE L OFFRE TOURISTIQUE

Hisser | activit touristique  un niveau hautement professionnel, en affirmant son positionnement
identitaire sur les valeurs de | Auvergne (dont le noyau dur est le bien”tre), est un objectif clairement
affich .l R gions engagera donc ici sur les points suivants :

- Lisibilit des points forts de | activit etde | attractivit touristique

Le renforcement de | activit touristigue repose d abord sur une offre identitaire tourisme de
nature et de patrimoine, tourisme d hygi>ne de vie (combinant puret de | air, ressource en eau,
qualit de la nourriture, tourisme de sport de pleine nature, thermalisme, thermoludisme et
tourisme d alicaments) et tourisme d affaires (notamment sur Vichy et Clermont Ferrand).
Toutefois, les zones urbaines repr sentent en Auvergne, la fois des p'les de services trs
importants en matisre touristique, mais galement, pour certaines d entre elles, des destinations
touristiqgues  part enti>re.

La pr sence de 2 Parcs Naturels R gi@ux (Parc Naturel R gional des Volcans d Auvergne et Parc
Naturel R gional LivradoisForez) est galement un grand atout en matisre d attractivit
touristique pour | Auvergne notamment en mati>re de tourisme durable puisqu ils se sont tous les
deux engag sdans la Charte Europ enne du Tourisme Durable.

La R gion soutiendra galement| effort en faveur des Grands Sites (Pude-D'me et Puy Mary).

- Qualification de | offre

L affirmation d une offre d identitaire ira de pair avec le d veloppement d une ive de formes
de tourisme (moyen et haut de gamme, caractre social), activit conomique  part entisre,
cr atriced emplois.
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A cette fin et dans un contexte de concurrence interr gionale accrue, la valorisation des
avantages comparatifs de la R gim doit s appuyer sur.

le d veloppement de la labellisation, travers la d marche Nattitude qui doit favoriser

| affirmation d un tourisme vert d excellence (haute qualit d implantation, d environnement,
d am nagement, d int gration au territoire et dservice), mais aussi avec le d veloppement du
label fl Tourisme et handicap ;

| appui la formation pour les diff rents m tiers et segments de | offtaccueil, animation,
activit h'teli>re, etc.), en accordant une attention particulisre la valorisat ion de | identit et
des atouts r gionaux (exemple: mise en uvre d une formation de Guide de nature).

- D veloppement de | activit touristique

La R gion accompagnera les op rateurs et entreprises du tourisme dans | am lioration de leur
offre de services, par :

| incitation | innovation, notamment pour la d finition de produits touristiques th>me
int grant accueil et h bergement, activit s, animation, services,

la transformation de produits touristiques leur permettant d’allonger la saison de fr quentation
(stations de montagne, sur le Sancy ou le massif cantalien par exemple),

| encouragement la mise enr seau des op rateurs et des sites, dans le cadre d une approche
territorialis e par fl bassins ou fl Grand Site  (Puyde-D'me, Puy Mary, etc. .),

| appui au d veloppement de vitrines Internet et la cr ation de sites Web. En effet, le
systsme de distribution du tourisme rural appara‘t confus, peu organis et pl thorique. Le
d veloppement de | Internet permettra une reconfiguration de la cha“ne des fonctions
touristiques selon des cribres de r ponse la demande, de logique de service, de r activit ,
d adaptabilit ,d innovation et de plurifonctionnalit

Il Former les hommes pour demain

La consolidation et la diversification du socle conomgue telles qu elles sont inscrites dans la strat gie
du SRADDT impliquent une action soutenue dans le domaine de la formation des hommes, dans un
double souci d panouissement et de r alisation des personnes et de meilleure adaptation de la
ressource humaine aux besoins de |  conomie.

Pour r pondre aux enjeux humains, conomiques et territoriaux de la formation, la R gion adopte une
ligne directrice int grant la notion, les moyens et les dispositifs ad hoc de fl formation sur mesure ,
pour des acteurs, des secteurs d activit s et des territoires.

En r f rence au PRDF (Plan R gional de D veloppement des Formations), et dans le prolongement
des cadres ainsi act s pour les ann es qui viennent, cette ligne directrice se d cline, d ici 2020,
selon deux priorit s :

DEVELOPPEMENT D UNE OFFRE DE FORMATI ON OUVERTE SUR L EMPLOI DURABLE

La R gion poursuivra son action en faveur du d veloppement d une offre de formation qui r ponde
mieux aux attentes des territoires d une part, aux enjeux d panouissement des personsal autre
part.
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- Approche territoriale, travers les COTEF

La dimension territoriale de la politique de formation sera valoris e travers les COTEF (Comit s
Territoriaux Emploi et Formation), dans un souci de concertation, d quit territoriale et
d efficience de | action

concertation avec les usagers et les acteurs de terrain, dont les D partements (qui jouent, pour
les coll>ges, un r'le identique celui de la R gion pour les lyc es); une telle concertation a
pour objet de partager lar solution de probl>mes locaux et de favoriser la mise en commun de
moyens,

d veloppementd une approche territoriale fond esurl quit etl efficience, incluant

~ une adaptation de la carte des outils de formation | volution de la d mographie
scolaire etk strat gie de hi rarchisation des fonctions urbaines,

~ la mutualisation des moyens | chelle des territoires locaux dans une perspective de
mise en r seau, voire de regroupementd | ments de | offre de formation,

~ la mise en uvre, titre exp rimental, du label fl Lyc e du Territoire visant la
qualification d  tablissements situ s en zone fragile ou difficile, et porteurs d un projet
p dagogique fort, en lien direct avec|  conomie du territoire.

-7l vation et adaptation du niveau de formation

La strat gie r gionale vise, par ailleurs, lever et adapter le niveau de formation, travers les
voies suivantes :

accroissement du nombre d bves parvenant au niveaulV (baccalaur at) et, au-del ,
renforcement des filbres g n ralistes (vecteur d Vation des niveaux), consolidation des
dispositifs de mise niveau, appui | insertion des jeunes dipI'm s de niveau IV,
d veloppement de la concertation entre les voies CPGE (Classes Pr paratoires aux Grandes
Ecoles), BTS et Licence,

limitation du nombr e de jeunes sortis du syst>me scolaire sans dipl'me ou qualification, par la
mise en uvred unrep rage syst matique | amontetpar| appui au dispositif de | “cole de la
Deuxi>me Chance,

individualisation des parcours de formation : la FOAD (Formation Ouverte et A Distance) et
| utilisation des TIC doivent favoriser | adaptation individuelle des formations et donc la
performance des dispositifs propos s face une demande pr cise,

promotion de la culture des m tiers, qui, par un contact r el (forum des m tiers, visites
d entreprises, conf renced bats), doit permettre aux adolescents en phase d orientation de
pr parer leur choix professionnel en ayant une vue plus large et plus objective des voies qui
s offrent eux,

soutien aux initiatives et projets d ouverture des tablissements sur | Europe et sur le Monde,
travers le Sch mar gional de la mobilit internationale,

diversification des voies de formation notamment dans les m tiers mergents et porteurs
d emplois comme dans les conomiesd nergiesh'timent, | environnement, les services la
personne, la fili>re bois.
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ADEQUATION DE LA FORM ATION PROFESSIONNELL E AUX ENJEUX DE DEVELOPPEMENT

La ligne directrice de | action de formation professionnelle inscrite au SRADDT entend r pondre aux
enjeux de d veloppement et, tout particulisrement, | accroissement de la comp titivit des
entreprises et aux mutations en cours du tissu conomique : volution des m tiers, diversification du

socle, d veloppement de | conomie de la connaissance et de | coieorde | environnement,

tertiarisation”

En articulation et en prolongement du PRDF, la R gion poursuivra donc sa politique de Contrats
d objectifs, qui constituent pour elle le cadre de d finition partenariale d objectifs et d axes
d intervention partag swvec les partenaires sociaux.

Les priorit s d velopp es dglessus prennent d autant plus de sens qu elles sont partag es par les
acteurs territoriaux, priv. s comme publics. Au-del de la diffusion du SRADDT et de sa promotion,
ainsi que des aspects de pibtage strat gique d crits dans le chapitre sur la gouvernance, il importe
que la d clinaison op rationnelle des priorit s conomiques trouve un relais de proximit par le biais
desr seaux des praticiens du d veloppement local.

Il s agit donc pour la R ign de veiller ce que les r seaux identifi s (r seau rural, r seau des

conseillers de Chambres d Agriculture, r seaux des animateurs de Pays, r seau des d veloppeurs
conomiques des CCI, etc.) soient porteurs et diffuseurs des orientations du SRADDT. Pouce faire,

des actions de formation sp cifiques auprs de ces publics pourraient "tre programm es sur la

p riode.
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Orientation 3
Des villes rayonnantes et des territoires durables
Qualifier les fonctions urbaines et favoriser leur rayonnement
dans une perspective de durabilit

LES FONDEMENTS

Au d but du XXI™ sisxcle, | affirmation des villes est un levier majeur pour attirer de nouvelles
populations, d velopper des services de haut niveau et conf rer de la visibilit un territoire donn

Aujourd hui, une grande partie des agglom rations auvergnates souffre d un dynamisme encore
insuffisant, li leur taille, leur accessibilit ou latonicit de leur tissu conomique. Pour atteindre
| objectif de progression de 6% de sa population 2030, | Avergne doit donc renforcer
significativement | attrait et le rayonnement de ses organismes urbains.

Le d veloppement des villes est un ph noms>ne europ en et mondial. C est pourquoi la R gion et ses

partenaires (‘tat et collectivit s territoriales) favor iseront la qualification et le rayonnement des

fonctions urbaines, concourant  une offre territoriale originale et attractive, s appuyant la fois sur

des agglom rations dynamiques et des espaces pr serv s. Les techniques num riques viendront
videmmenten soutien ces volutions.

Par ailleurs, la prise en compte des enjeux nerg tiques et climatiques plan taires constitue une
volution majeure des politiques nationales, mat rialis e par | engagement de r duction

par 4 des missions de gaz effet de srre | horizon 2050 (le fFacteur 4° ) et les n gociations
men es dans le cadre du Grenelle de | Environnement. L atteinte du Facteur 4 n cessite que
| ensemble des collectivit s soit associ la mise en uvre de cet objectif ambitieux, qui aura des

r percussions importantes sur | organisation des territoires, les d placements quotidiens et les modes
de consommation.

L inscription de | Auvergne dans cet objectif se traduit de manisre forte dans ses priorit s | horizon
2020. L une des orientations maures est, en effet, la densification du d veloppement autour des
agglom rations et p'les existants, avec un renforcement paralble de | efficacit de | offre en
transports collectifs pour les d placements quotidiens.

Cet objectif tient compte de la sp cificit de | Auvergne, marqu e par une proportion encore
importante de population r sidant en milieu rural et une faible densit globale d occupation de

| espace. Il s agit donc de s engager dans une strat gie de densification diff renci e en fonction des
types de territoires, coh rente avec une red finition des fonctions de | espace rural.

3L objectif du Facteur 4 correspond | engagement de la France diviser par 4, ched50, ses missions de gaz  effet
de serre par rapport  leur niveau de 1990.
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LES PRIORITES

B Faire de Clermont -Ferrand une vraie m tropole d  quilibre

La R gion a pour ambition de hisser | agglom ration clermontoise au rang de m tropole eyso enne.
Occupant actuellement la 85™¢ place sur les 180 m tropoles europ ennes, Clermonferrand dispose
du potentiel n cessaire pour y parvenir. Elle se distingue, en effet, comme une ville taille humaine,
favorisant ainsi | arriv e de jeunes m nages la recherche d un cadre de vie associant emplois
qualifi s, logements abordables, offre de services et environnement naturel de qualit

Le ph nom>ne de m tropolisation s appuie sur deux vecteurs : lerenforcement des fonctions
m tropolitaines et une organisation hi rarchis e des fonctions urbaines | chelle r gionale. En tant
que capitale r gionale Clermont-Ferrand doit exercer les fonctions de fl locomotive de | espace
r gional afin de renforcer son attractivit et son rayonnement intrar gional.L existence d un maillage
de villes au poids significatif, susceptible de b n ficier de ce rayonnement et de le relayer, se r wle
un atout.

RENFORCEMENT DE LA CONNEXION AUX GRANDS R ESEAUX

Le rayonnement de la m tropole r gionale est en partie conditionn par son niveau d accessibilit

L ouverture de la R gion aux grands r seaux de transport est d>s lors un objectif prioritaire. Dans ce
domaine, les orientations op rationnelles sont d clin es et d taill es dans le SRIT (Sch ma R gional
des Infrastructures et des Transports). Les lignes directrices de ces orientations portent hotamment

sur les champs suivants:

- Grands projets ferroviaires

La R gion entend s engager prioritairement sur le r seau ferroviairél'rois projets seront ce titre
activement soutenus :

la connexion de la R gion la grande vitesseavec le lancementd une tude surletrac d une
ligne grande vitesse (LGV) reliant Paris  Lyon via ClermonFerrand. Cette nouvelle liaison
nord-sud a pour objectif de mettre Paris 2 heures de Clemont-Ferrand,

le projet Transline, premisre ligne TGV, reliant | arc atlantique Lyon en passant par Poitiers,
Limoges et Clermont-Ferrand. Avec Transline, une opportunit unique de relier les ports de | arc
atlantique aux r gions de | est de la France ele | Europe est donc ouverte,

le raccordement entre Aurillac et la future liaison TGV Paris = Poitiers ~ Limoges = Brive (et
Toulouse), qui permettra d assurer la desserte du Cantal et de | Auvergne sur ler seau TGV de
| ouest.

Au-del de la liaison — importante - avec Paris, ¢ est bien le d senclavement ferroviaire vers
| Europe de | Est, vers la fa,ade Atlantique et vers la M diterran e qui constitue le v ritable enjeu
strat gique du d veloppement de ClermontFerrand et de | Auvergne.
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- Articulation des dessertes a riennes

En mati>re de liaisons a riennes, le parti retenu est celui de la mise en coh rence entre les
infrastructures, les trafics observ s et les services offerts (et | articulation de cette offre avec les
grandes plates-formes ext rieures, notamment Lyon ~ Saint-Exup ry), pour les trois a roports de
la R gionaccueillant un trafic commercial r gulier :

Clermont-Ferrand ~ Auvergne, qui dessert quotidiennement une dizaine de destinations
fran aises et europ ennes,

Le Puyen-Velay ~ Loudes et Aurillac = Tronquisres, dont les liaisons quotidiennes ont d abord
unrled am nagement du territoire.

- Am lioration de la performance du r seau routier

Il's agira galement de rapprocher les territoires infrar gionaux de la m tropole en am licant la
performance du r seau routier. Une mise  niveau de ces axes est essentielle afin d offrir une
ouverture compbte, r duire le nombre d accidents, favoriser le d veloppement conomique”

Les investissements seront prioritairement engag s sur les axesvitaux en vue de les rendre plus
performants : ARCEA, RN 7 et RN 122,

Cette strat gie concernant les transports est pr cis e dans le Sch ma R gional des
Infrastructures et des Transports (SRIT).

POSITIONNEMENT DE  CLERMONT-FERRAND DANS LA FRANCE DES METROPOLES PAR
LA COOPERATION

Dans un contexte de concurrence accrue entre les grandes m tropoles, la visibilit et le rayonnement

| international de | espace m tropolitain participent de plus en plus au d veloppemeRdr ailleurs, le
fait m tropolitain constitue une force motrice majeure pour le territoire r gional. Or, en 2008, et bien
que disposant d un fort potentiel, ClermontFerrand reste en de, du niveau des m tropoles
comparables. Il convient donc, dans ce contexte, de consolider le positionnement et la renomm e de
lam tropoler gionale.

Aussi, le SRADDT prend en compte les objectifs d mographiques du Grand Clermont d accueillir
50 000 nouveaux habitants d ici 2025.

Afin de renforcer le potentiel conomique de la m tropole auvergnate et d irriguete territoire de son
rayonnement, la R gion s emploiera concr tiser et p renniser les actions de coop ration
m tropolitaine d j rep r es. Les th matiques prises en compte sont, en effet, sources de
d veloppement conomique et d am nagement durable calles concernent des secteurs porteurs
(biotechnologies, ing nierie de la mobilit ") ou des outils de la comp titivit des territoires (tr>s haut

d bit, accessibilit /d veloppement).

L appel la coop ration m tropolitaine constitue une premisre tape dune coop ration renforc e
entre les agglom rations.

Cet effort sera poursuivi dans les directions suivantes :

- la consolidation du r seau Clermont Auvergne M tropole et son extension  Moulins et Montlu,on,
afin de gagner en visibilit | chelle europnree,

- laformalisation d unr seau avec Lyoaint-Etienne et le d veloppement de coop rations avec les
r gionsdel Arcm diterran en,

- le renforcement des coop rations fonctionnelles par objectif en int grant un volet interr gional
dans chacun des Contratsde Projets “tat -R gion sur des thrmes communs de recherche.
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DEVELOPPEMENT DE LA PLATE-FORME UNIVERSITAIRE CLERMONTOISE ET DE LA
RECHERCHE

Le d veloppement de la plateforme universitaire clermontoise est une condition sine qua non

| attractivit de Auvergne et lar ussite des objectifs de croissance d mographique et conomique

du SRADDT. En effet, universit s et coles sup rieures contribuent avec leur vivier de 30 000
tudiants de fa,on essentielle au renforcement des fonctions m tropolitaines.

Dans cette perspective, le rapprochement des deux universit s appara‘t comme une tape vers une
nouvelle dynamique universitaire d ambition europ enne.

Par ailleurs, en s inscrivant dans la dynamique de | conomie de la connaissance, Clerméetrand
b n fiiera d une meilleure attractivit au regard des m tropoles ayant des activit s plus
traditionnelles et qui subissent les effets de la concurrence internationale. Cette dynamique cr era,
par ailleurs, un environnement propice au renforcement des services aux entreprises et au
d veloppement de nouvelles activit s conomiques.

Pour autant, le soutien n cessaire au p'le scientifique clermontois ne signifie pas | abandon des relais
implant s dans les villes moyennes. Les formations sp cifiques, en liaison avecles acteurs
conomiques, serontd velopp s permettant par I-m”"me la croissance des effectifs tudiants.

La recherched veloppement est un atout ind niable que la R gion souhaite renforcer.
En effet, | ensemble des d penses int rieures de recherckie vebppement par habitant place
| Auvergnewu 4’™ rang national.

Sur ces bases, | action inscrite au SRADDT portera sur

- le soutien des projets de recherche ambitieux, d envergure internationale, qui qualifient
pleinement le territoire de par leur excel lence et leur qualit . La priorit sera donn e la fois au
renforcement des p'les de comp tence qui valorisent les technologies de pointe et la recherche
fondamentale, y compris en sciences humaines;

- la consolidation des r seaux recherche formation sup rieure™ entreprise par le d veloppement des
dynamiques de transfert de technologies et le soutien la plateforme LifeGrid, ainsi que par des
partenariats avec | Universit pour adapter | offre de formatign

- | appui | installation professionnelies tudiants en Auvergne, par une politique de recherche de
stages, une politique du logement adapt e et | accompagnement la cr ation d entreprises
notamment pour les post-doctorants.

B D velopper | interactivit entre les villes

Au-del des fonctons m tropolitaines, le SRADDT mat rialise la volont d accompagner le
d veloppement des divers organismes urbains de la R gionenr f rence aux fonctions qu ils assurent,
au rayonnement qu ils d ploient et donc leur positionnement dans la hi rarchie desilles. La

hi rarchisation des fonctions urbaines ainsi nonc e repose sur la structuration de | offre et sur le
d veloppement du fonctionnement en fl archipel ouenr seau.
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STRUCTURATION ET ORGA NISATION DE L OFFRE URBAINE

La hi rarchisation des fonctons urbaines a pour objectif de favoriser une implantation territoriale de
| offre pluscoh rente | chelle des bassins de vie.

Cet effort de hi rarchisation reposera sur un sch ma  trois niveaux, dont la mise en uvre pourra
"tre coordonn e par la R don en partenariat avec les D partements:

Niveau 1 : Plaque urbaine , (Clermont-Ferrand, Vichy, Thiers, Riom, Issoire, Brioude) : fonctions
m tropolitaines d envergure T gionale et interr gionale universit s, p'les de recherche et
d veloppement, grands quipements sportifs et culturels, services de niveau sup rieur aux
entreprises, grands quipements m dicaux (exemple P'le Auvergne Cancerop'le, d velopp en
partenariat avec le Cancerop'le Lyon-Rh'ne -Alpes).

fNiVQau 2 : Villes d H.quilibrej (Moulins, Montlu,on, Le Puy, Saint-Flour, Aurillac’) : fonctions
administratives et services d __ chelle d partementale ou infrd partementale: h'pital, centre

commercial, formation sup rieure de type IUT/BTS et fonction de recherche cibl e par rapport au
tissu conomiqie local’

- dans les zones de replid mographique, la ville moyenne reste un point d appui pour des bassins de
vie fragilis s (exemple : Aurillac). L objectif premier est alors de fl fixer la population. Il faut pour
cela combiner le maintien et le renouvellement d une certaine polyvalence de ses fonctions de base
avec | affirmation de quelques fonctions d excellence (niches) en mati>re d activit conomique et
de services,

- dans les territoires 0™ la dynamique m tropolitaine se conjugue avec le renouveau du rural, existe
le risque de d stabilisation des villes moyennes dans leur fonction de p'le de services : elles sont
souvent d laiss es au profit de villes plus grandes, par vasion commerciale et tertiaire (exemple :
Le Puy). Il s agit pour ces villes der affirmer leur fonction de centralit vis- -vis d un bassin de vie
quitend leur chapper.

Niveau 3 : Ples_ structurants __: (tels que Mauriac, Bort-les-Orgues / Ydes, Ambert, Yssingeaus,
Lapalisse”) - services | chelle d un bassin de vigc e et cdbge, agence ANPE, zone d activit
labellis e, centre hospitalier de proximit et m decins sp cialistes, maison de retraite”

DEVELOPPEMENT DU FONCTIONNEMENT EN ARCHIPEL ~

Par r f rence | ambition du SRADDT (faire de | Auvergnang R gion attractive diversifi e et

pr serv e ), la structuration et | organisation de | offre urbaine telles que d finies -@lessus doivent

s entendre au profit de | ensemble r gional. Il ne s agit pas de concourir au renforcement et la
qualification des fonctions urbaines pour le seul b n fice des villes et agglom rations concern es,
mais de d velopper ces fonctions des fins de rayonnement sur le territoire dans son ensemble, y
compris, bien s’r, les espaces ruraux.

A partir d une organisation en flarchipel qui caract rise de fait | Auvergne d aujourd hui, la R gion
entend ainsi promouvoir la notion de r seau, pour permettre  ses diverses composantes, d une part
de b n ficier davantage de | offre urbaine de fonctions sup rieures, d autre part de consolider et
renforcer, par la mutualisation, les fonctions structurantes au niveau local, en faveur de la
dynamisation des espaces ruraux.
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A travers sa politique territoriale et ses interventions en faveur des projets urbains, elle favorisera ce
titre :

- la structuration de r seaux avec des m tropoles d autresr gions, tels que Le Puy vers Saftienne
et Lyon, Aurillac vers Toulouse ou Montlu,on vers Bourges, Ch'teauroux ou Gu ret. La conf rence
des villes peut constituer un outil efficace de renforcement des interactions entre ces
agglom rations dans le cadre d une relation de compl mentarit

- la mise en uvre de dispositifs favorisant le rayonnement effectif des grands quipements urbains
surl ensemble de | espacer gional,

- le d veloppement du fonctionnement en r seau et de la mutualisation des services au niveau des
p'les locaux et bourgs -centres, permettant de conforter et de hisser le niveau des fonctions offertes
localement la population.

B Densifier | espace autour des agglom rations, p’les et
bourgs -centr es

L objectif de la R gion est de renforcer les fonctions urbaines des agglom rations, p'les et bourgs, de
mani>re  affirmer leur r'le par rapport aux espaces ruraux et p riurbains.

Il s agit aujourd hui de revenir des formes d occupation de | espatus denses et moins

d pendantes de | utilisation de | automobile. La r organisation des diff rentes fonctions urbaines
autour des p'les, en coh rence avec la desserte en transports collectifs, permettra de promouvoir un

d veloppement plus coh rent, plusresserr , qui contribuera limiter les distances quotidiennes de

d placement.

REORGANISATION DES SE RVICES AUTOUR DES POLES

La R gion encouragera la localisation des quipements, services et zones d activit s autour des p'les,
en coh rence avec les zonesd habitat et d emploi ainsi que la desserte en transports collectifs.
L objectif est de limiter au maximum les distances que les habitants sont quotidiennement contraints

d effectuer pour travailler, acc der aux services et aux loisirs.

Pour cela, elle privil giera, par ses financements et ses partenariats, | implantation des b"timents
publics, services publics et grands quipements proximit des centres et des secteurs desservis par
les transports collectifs.

Elle encouragera aussi les intercommunalit set les syndicats mixtes de SCOT  organiser les zones
commerciales de mani>re coh rente | chelle du bassin de vie, de mani>re viter les concurrences
entre communes.

QUALIFICATION DES CEN TRES VILLES

Le renforcement du r'le des centres villes et cent res bourgs d pendra, en grande partie, de leur
capacit "tre attractifs pour les populations et les activit s.

Pour cela, la R gion avec ses partenaires, | “tat et les Conseils g n raux, encouragera les communes
et intercommunalit s s engager dans dggrogrammes de r novation urbaine des centres bourgs et

d initiatives d am lioration de leur qualit de vie. Elle accompagnera les op rations de redynamisation
commerciale de centre ville et centre bourg, en particulier dans le cadre des r flexions sur

| am lioration de la desserte en transport collectif.
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STRUCTURATION DE L OFFRE FONCIERE D ENTREPRISES

L objectif d articulation du d veloppement autour des p'les ampnera, par ailleurs,  favoriser une
gestion plus coh rente et plus qualitative de | implantatn des activit s conomiques et, par
cons quent, une offre fonci>re d entreprises plus performante.

Dans ce but, la R gion appuieral laboration de sch mas d partementaux de foncier d entreprises,
afin de rationaliser | implantation du foncier d entrepsies (et viter ainsi la dispersion et le mitage),

tudier la reconversion des b timents industriels d saffect s, articuler le foncier d entreprises avec les
zones d habitat et les services existants (et donc limiter les distances quotidiennes de d placemeénet
encourager la connexion des zones aux transports collectifs. On veillera | articulation entre les
dispositions inscrites ces sch mas d partementaux et les documents d urbanisme.

ENCOURAGEMENT A LA CREATION D ECO-QUARTIERS

Pr conis dans le cadredu Grenelle de | Environnement, pouss jusqu’'au concept d’ adlle par la

Commission Attali, le d veloppement d’ cequartiers, en retard en France, est plus que jamais

'ordre du jour avec de nombreux projets en cours. Dans ce cadre, la R gion entend inciter les

communes ayant des programmes de d veloppement significatif de | habitat  construire, dans la

d cennie  venir, un quartier de ce type, int grant la r duction de | impact sur | environnement,

| autonomie nerg tique, la diminution de | empreint cologique et/ ou le remboursement de la dette
cologique.

B Ma—triser!  talement urbain

L talement de | habitat constitue une tendance particulisrement pr occupante dans les zones
p riurbaines, en particulier dans | Auvergne m tropolitaine. Ce plmomyne entra‘ne une
consommation irr versible d espace naturel et agricole, une mutation des paysages et un
renforcement des distances de d placements. En milieu rural ou de montagne, la dispersion de

| habitat renforce les co'ts d investissement et d eatien des quipements et r seaux et tend

r duire leslieuxd change et de vie collective.

L enjeu de densification de | habitat est donc essentiel pour | Auvergne dans la perspective de | objectif
de r duction par 4 des missions de gaz effet de see | horizon 2050. Par ailleurs,  plus court
terme, alors que | aggravation de la facture nerg tique pour les m nages constitue une tendance trs
probable de ces prochaines ann es, lar duction des distances quotidiennes de d placement appara“t
essentielle.

MAITRISE FONCIERE DE L ETALEMENT URBAIN

La ma“trise du foncier par les collectivit s territoriales devra "tre renforc e. Pour cela, la R gion et les
collectivit s territoriales concern es mettront en place, aux c't s de I"tat, un outil de gestion du
foncier | cheller gionale.

Dans ce cadre, la R gion veillera au d veloppement de la ma“trise du foncier par les collectivit s, en
particulier travers:

- une incitation la prise en compte des enjeux de ma“trise foncisre dans les SCOT,

- une incitation la mise en uvre de Plans Locaux d Urbanisme intercommunaux, afin de g rer la
ressource foncisre  une chelle plus pertinente,
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- un appui aux collectivit s territoriales pour la densification de | offre fonci>re sur les centres,

- une r flexion en paralble sur la valeur conomique (y compris les externalit s environnementales)
des fonctions agricoles et sylvicoles.

D autre part, les diff rents financeurs du logement r orienteront le r gime de leurs aides, de manisre
favoriser, dans le cadre d urprojet de territoire intercommunal, voire intercommunautaire, le

d veloppement d une offre densifi e, situ e en priorit proximit des centres ou des secteurs

desservis par les transports collectifs.

DEVELOPPEMENT DE L OFFRE RESIDENTIELLE SUR LES CENTRES

Le d veloppement significatif d une offre r sidentielle diversifi e sur les centres constitue une
condition essentielle du renforcement de leur attractivit . En effet, la pr sence d une offre d habitat
adapt e permettra de faciliter les parcours r sidetiiels des m nages et de r pondre aux besoins des
personnes souhaitant s installer.

En partenariat avec | “tat, la R gion sollicitera les collectivit s et leurs partenaires en faveur d une
diversification de | offre d habitat dans les centres.

Elle encouagera galement les collectivit s territoriales  adapter le parc de logements des centres
par :

- la diversification de | offre, avec le d veloppement de logements de taille adapt e aux besoins des
familles, aux modifications dans la composition familiale des m nages et aux besoins des divers
types de population,

- le d veloppement de | accession la propri t , afin de limiter le recours la maison individuelle en
p riph rie plus ou moins loign e,

- le d veloppement de nouvelles formes d habitat de catre-ville, telles que les maisons de ville ou le
petit collectif. Celles-ci permettent d offrir une alternative, moins consommatrice de foncier, la
maison individuelle.

QUALIFICATION DE L HABITAT ET DES LIEUX DE VIE

Les centres villes et centres bourgs pourront conforter leur attractivit r sidentielle en am liorant la
qualit de leur offre d habitat et de leurs espaces publics.

En coop ration avec | "tat et les D partements, la R gion encouragera les communes et
intercommunalit s am liorer la qualit urbaine des centres, tout particulisrement  travers :

-lesop rationsder novationetd am lioration de | habitatint grantun volet nerg tique ambitieux,

- les op rations de d veloppement de | habitat HQE (haute qualit environnementale) et de to-
construction,

- les programmes de r novation des centres etd am lioration des espaces urbains.
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GESTION PARTAGEE DE LA MIXITE SOCIALE

La densification de | espace aura pour effet le d veloppement de la demande en logements dans les
centres et, dans ces espaces, le tr>s probable rench rissement des co’ts du foncier et de | habitat.

Cette perspective est pr occupante vis -vis des m nages revenus modestes, dans un contexte
global de rench rissement des cots de| nergie et de tension sur les revenude redistribution.

Il est donc n cessaire que | action en faveur de la densit des espaces s accompagne d un effort pour
| accss de toutes les populations | offre d habitat des centres villes et centres bourgs. En partenariat
avec | "tat, la R gion etés collectivit s territoriales concern es encourageront les intercommunalit s

et les communes prendre en compte cet objectif de mixit , travers un meilleur quilibre de | offre
de logements | chelle intercommunale.

Par ailleurs, une attention particulisre sera apport e la r habilitation nerg tique des logements,
afin de contribuer lar duction desd penses nerg tiques pour les locataires.

[ Promouvoir une desserte durable

La transition vers une r gion plus densifi e passera par une volutio des modes de d placement, en

particulier au niveau des espaces sous influence urbaine. La dispersion de | habitat tant fortement

li eaud veloppement de la mobilit individuelle, le recentrage de la fonction r sidentielle supposera
galement un renforcement de | offre de transports collectifs.

Qu ils soient ferr s ou routiers, les transports collectifs constituent, en effet, une solution de
d placement performante pour les espaces denses. En limitant le nombre de v hicules individuels sur
la route et en mettant moins de rejets polluants par personne transport e, ils contribuent am liorer
| accessibilit etla qualit de vie dans les centres.

OFFRE DE TRANSPORTS COLLECTIFS COHERENTE AVEC LA DENSIFICATIO N DE L ESPACE

L efficacit d une ligne de trgmat collectif d pend directement de la densit des espaces qu elle
dessert. Il est donc n cessaire que | effort de densification des espaces soit pens en articulation
troite avec la desserte actuelle et future des transports collectifs.

En partenariat avec | “tat, la R gionincitera les intercommunalit s, les syndicats mixtes de SCOT et

les Conseils g n raux coordonner | effort de densification de | espace avec les r seaux actuels et
futurs de transports collectifs. Ces efforts seront d autant plus eficaces qu ils seront entrepris

I chelle des bassins de vie.
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PERFORMANCE ET LISIBI LITE DE L OFFRE DE TRANSPORTS COLLECTIFS

La capacit des transports collectifs  constituer une alternative cr dible au transport automobile
r side, certes, dans leur cgacit desservir efficacement une grande partie du territoire, mais
galement proposer une offre plus performante, confortable et lisible.

Dans le Sch ma R gional des Infrastructures et Transports, la R gion nonce, ce titre,
ses priorit s sur lespoints suivants :

- am lioration du service, cadencement, temps de trajet et confort,

- d veloppementde | intermodalit et mise en place de p'les multimodaux,

- am lioration de la performance de | information | usager.

Lad clinaison de ces objectifs en ations est effectu e dans le Sch ma R gional des Infrastructures et
des Transports (SRIT).
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Orientation 4
Des espaces ruraux diversifi s
Favoriser la structuration des espaces ruraux autour des bourgs
centres tout en d veloppant un cadre de vie de qualit

Les exercices r cents de prospective ont identifi plusieurs moteurs d’ volution des ruralit s sur
lesquels la strat gie r gionale pourra s’'appuyer. Il s’'agit, de la mobilit dans les rapports villes

campagnes, des dynamiques conomiques dans les campgnes et des ressources naturelles et

patrimoniales des territoires ruraux.

Le choix de la densification qui pr side la strat gie du SRADDT am»ne, par ailleurs, revisiter
| organisation des fonctions de | espace rural. La ligne directrice adopt e visela consolidation du maillage
de services au niveau des bourgscentres et au renforcement de la coh rence de | offre de services

I chelle des bassins de vie. Paralblement, les fonctions propres aux espaces non urbanis s (agriculture,
for't, tourisme) et ses am nit s (paysages, ressource en eau, biodiversit ) seront valoris es, en tant que
composantes majeures d une R gion pilote en matisre de d veloppement durable. Cette strat gie
S appuiera sur un investissement massif sur les TIC, qui permettront dassurer une couverture en haut

d bitdel ensemble de!| espace rural.

L espace rural ne doit pas rester la marge il doit b n ficier du rayonnement accru des villes
auvergnates. La R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) doivent s assurer de | existence
d uneffetd entra‘nement surle monde rural, d”aud veloppement des p'les urbains.

DENSIFIER L ESPACE AUTOUR DES PETITES VILLES ET DES BOURGS-CENTRES

Pour accompagner la qualification et le rayonnement des fonctions urbaines dans une logique de
densification, les territoires sont invit s  organiser leurs fonctions  partir de | attractivit des villes et
bourgs-centres qui le structurent, notamment par :

- une consolidation  des services la population  : | ambition port e par [ESRADDT est de
proposer une offre de services et d accessibilit | chelle des bassins de vie, organis e  partir
des villes, p'les locaux et bourgs -centres. Le vieilissement d mographique n cessite le maintien
voire la cr ation de nouveaux services d personne ou une organisation diff rente de ces
services, notamment en mati>re de sant

- le maintien des services publics . doit contribuer  renforcer le maillage territorial et
maintenir les habitants dans les espaces ruraux.

- une vie culturelle dynami  que : il est indispensable de favoriser |  panouissement personnel,
conforter la coh sion sociale, maintenir ses habitants et attirer de nouveaux habitants grice  des
choix d activit s culturelles et de loisirs qui ne se limitent pas seulement aux villes.

- le d senclavement num riqgue des zones rurales : le SRADDT se fixe notamment
comme objectif | acc>s des services  distance pour tous, via les technologies actuelles (haut et
trss haut d  bit) et les technologies futures.
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Pour exemple, la R gion assurerad p rennisation de | exp rimentation déoints Visio-public, visio-
guichets virtuels install s dans les maisons de services des communaut s de communes ou dans un
local communal. Ouverts  tous, ces dispositifs permettent une mise en relation directe des dtoyens
avec de nombreux services publics dont les permanences avaient disparu ou taient devenues rares.
lIs vitent ainsi des d placements, en particulier aux publics les plus fragilis s (demandeurs d emplois,
foyersisol s7).

AMELIORER LA GESTION DE LA MOBILITE DANS LES RAPPORTS VILLE - CAMPAGNE

La densification doit, par ailleurs, s accompagner de | am lioration des conditions de desserte et de
d placement afin d  viter le risque de d prise en espace rural loign . Une optimisation de | offre de
transport en milieu rural peut "tre r alis e grice  une meilleure organisation entre AOT (Autorit s
Organisatrices de Transports). Le train est galement et bien videmment un mode de transport

privil gier quand les zones rurales sont desservies. Il convientd offrir dans ce cas un service adapt

la demande.

Le transport la demande (TAD) est un mode adapt au contexte des espaces rurauxet favorise
| autonomie de personnes n ayant pas de moyens de locomotion proprespersonnes ‘g es,
personnes handicap es jeunes et adultes en situation de pr carit . Audel , la R gion souhaite
s engager dans une d marche innovante et ambitieuse, par

la coordination des AOT d Auvergne, travers la signature d un protocole d accord qui pr voit,
notamment, de desservir tout le territoire auvergnat avec une offre de transport adapt ,

| encouragement de tous les partenaires concern s (AOT) articuler les politiques de d placements,

la cr ation d une centrale de mobilit r gionale, permettant de renseigner les voyages sur
| int gralit deleursd placements, quelgue soit le mode de transport, le transporteur ou | AOT,

- | incitation au d veloppement du cevoiturage.

RENFORCER LES DYNAMI QUES ECONOMIQUES DAN S LES CAMPAGNES

- Appui au caract’re multifonctionnel des e xploitations agricoles et de la for,t

En Auvergne, | agriculture et la for"t constituent des | ments structurants essentiels de | espace rural,
travers leur fonction conomique mais aussi leur r'le dans la composition, la valorisation et
| entretien del espace et des paysages. Ces activit s concourent au maintien de territoires ruraux
ouverts et attrayants. Il est, par cons quent, imp ratif de concilier pratiques agricoles et forestisres et
autres vocations du territoire, notamment r sidentielles, touristiques et r cr atives. Cela passe par le
d veloppement d une gestion multifonctionnelle dans les secteurs de la for"t et de | agriculture, selon
une dynamique de d veloppement durable. A ce titre, la R gion incitera au d veloppement de
dispositifs locaux favorisant ce type d approche.

- Renforcement des fonctions industrielles

L'espace rural auvergnat n'est pas un fld sert industriel : bien que soumises  des contraintes
spatiales, les industries y sont nombreuses, notamment dans le domaine de la transformation du bois,

de la coutellerie, de I'agro-alimentaire, de la m tallurgie et de la plasturgie. Elles participent la
richesse de I'espace rural et sont pourvoyeuses d’emplois.

Le SRADDT retient les deux ensembles de leviers d’action suivants :

- le soutien Tlindustrie rurale, en renfor ant la comp titivit des entreprises et de certaines filisres
(pierre de Volvic, m tallurgie, coutellerie, agro-alimentaire”),
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- | incitation | int gration de lindustrie dans les documents d urbanisme et les strat gies
d veloppement.

- Renforcement des fonctions artisanales et commerciales

Dans I'espace rural, le commerce et l'artisanat r sistent plus particulisrement dans les p'les ruraux et
les bourgs-centres.

Face aux enjeux essentiels de d veloppement des bourgscentres que le commerce et | artisanat
cristallisent, le SRADDT retient trois ensembles de leviers d action

- | incitation | int gration du commerce et de | artisanat dans les documents d urbanisme et les
strat gies de d veloppement, ainsi que le renforcenent des op rations collectives en faveur du
commerce etde | artisanat type OCM (Op ration Collective de Modernisation),

- lemaintiende lal gitimit commerciale des p'les du territoire, en veillant aux quilibres centres-villes /
p riph ries et commercedraditionnels / Grandes et Moyennes Surfaces, et en int grant la logique des
circuits courts,

- la consolidation du tissu d artisanat du b'timent, en favorisant les implantations en zone d activit s en
valorisant les savoir-faire et | image des entreprises,en soutenant des positionnements novateurs
(r novation, promotion de la Qualit Environnementale).

- D veloppement de | offre touristique

Sur un march devenu de plus en plus concurrentiel, | Auvergne maintient son rang en misant sur une

d marche qualit tout en valorisant | image de terre d accueil, d espace vivant maill de services de
qualit . Le tourisme de pleine nature est une composante majeure d une R gion pilote en mati>re de

d veloppement durable toutefois, il ne faut pas oublier le tourisme culturel et patrimonial et le
thermalisme/thermoludisme.

Sur ce plan, la R gion souhaiterenforcer son attractivit touristique sur | ensemble du territoire tout
en affirmant son offre identitaire.

MOBILISER LES ESPACES RURAUX AUTOUR DE LA GESTION DES RESSOURCES
NATURELLES ET PATRIM ONIALES

Une autre dimension du d veloppement territorial est de mobiliser I'espace rural pour I'environnement
dans un contexte o | on cherche concilier le maintien d une certaine densit de population, des
exploitations agricoles qui ne s extensifient pas davantage, des industries du bois qui exploitent la
for"t et une image environnementale de qualit ; c’est - -dire proposer un cadre naturel g r dans un
soucid quilibre.

Soucieuse de g rer de fa,on durable un espace la foispr serv , habit et vivant, la R gion entend
d velopper une v ritable strat gie de valorisation des espaces naturels et ruraux prenant aussi en
compte leurs | ments attractifs, travers:

la gestion des am nit s en fonction de | attente des populations rsidentes comme des
touristes et de | attractivit des territoires, garantie du maintien d un espace vivant et
pr serv ,

la gestion des | ments de patrimoine (biodiversit , ressources naturelles) dans une
perspective de valorisation durable,

| affirmatim d un principe de qualit dans les am nagements conciliant gestion, richesse
cologique des milieux et diversit des paysages.
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METTRE DES OUTILS AU SERVICE DES ESPACES RURAUX

Pour mettre en uvre les actions d clin es dans la strat gie r gionale, diff ents outils de
financement existent actuellement. Certains sont directement destin s aux espaces rurauxparmi
lesquels:

LEADER (Liaison Entre Actions de D veloppement de | Economie Rurale)

La politique europ enne destin e aux territoires ruraux traversson Fonds Europ en Agricole pour
le D veloppement Rural est un instrument unique de financement de la politique de d veloppement
rural, des strat gies et des actions d assistance technique. Les orientations strat giques
communautaires tantl am lioratiomle la comp titivit de | agriculture et de la sylviculture par un
soutien la restructuration, | am lioration de | environnement et de | espace rural par le soutien la
gestion de | espace et| am lioration de la qualit de vie dans les zones ruralesl eencouragement
de la diversification des activit s conomiques.

- Contratsj Auvergne + : ces contrats sont sign s par la R gion, les Pays et EPCI et visent

d cliner sur ces territoires les grandes orientations du SRADDT au travers d un volet strat ajie et

d un volet op rationnel. Les zones rurales sont favoris es dans ce dispositif dans le calcul du
FRADDT (Fonds R gional d Am nagement et de D veloppement Durable du Territoire) afin de
donner plus  ceux qui ont moins.

- Dispositifs des Conseils G n ra ux : les dispositifs de contractualisation des D partements sont

en voie d harmonisation avec ceux de la R gion et seront donc en coh rence avec les orientations
du SRADDT.
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Orientation 5
Un environnement d exception
Pr server et valoriser les ressources naturelles et patrimoniales

LES FONDEMENTS

En matibre d environnement, la strat gie r gionale oeuvre dans la lutte contre le changement
climatique et la protection de | atmosphsre ; la gestion et la mise en valeur de la d iversit cologique
et des paysages, la gestion des risques.

Cette strat gie est en coh rence avec les choix de d veloppement spatial I'habitat, y compris en
zone rurale, concentration des flux de d placements, gestion multifonctionnelle des espaces non
urbanis s.

Au-del de | objectif d’exploitation durable des ressources, elle vise aussi  valoriser | exceptionnel
patrimoine naturel, paysager et cologique de | Auvergne. Il s agit de consid rer le patrimoine
environnemental comme un levier fondamental de | attractivit r gionale, mais un levier fragile, qui
doit "tre prot g , p rennis pour pouvoir "tre valoris sur le long terme.

Quant la contribution de la R gion la lutte contre le changement climatique, elle se traduit par une
strat gie de limitation de la mobilit individuelle, d optimisation carbone des flux logistiques,
notamment au travers des circuits courts et de ma“trise de |  nergie.

LES PRIORITES

B Contribuer pr server la Plan“te

Conform ment laligne strat gique du SRADDT quprivil gie la fois la densification et | innovation,
la R gion entend lutter contre le r chauffement climatique en conduisant une politique active de
limitation de la mobilit individuelle et de ma“trise de |  nergie.

La R gion d finira un plan Climat,avec deux priorit s: la limitation de la mobilit individuelle et la
ma“trise de |  nergie.

LIMITATION DE LA MOBI LITE INDIVIDUELLE

Compte tenu de la part importante et croissante des transports dans les consommations d  nergie et
les missions de gaz effet de serre, les actions visant lar duction des transports routiers et  leur
report vers des modes de transport plus conomes et moins metteurs, auront un impact important
surl mission de gaz effet de serre.
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En la matisre, outre la r duction progressive des distances moyennes de d placement qu on peut
attendre d une politique de densification sur les centres (concentration progressive de | habitat,
articulation des programmes immobiliers avec les dessertes des transports en commun, gestion plus
rationnelle du foncier d entreprises), la R gion retiendra trois priorit s

- promotion des transports collectifs et de | intermodalit en incitant les D partements la mise en
uvre d un Sch ma d partemental de mobilit et en d veloppant le transport la demande,
notamment par la cr ation d une centrale de r servation,

-d veloppement de modes doux de d placement,

- modernisation des flottes de v hiculesdes collectivit s territoriales et des entreprises.

Cette optimisation des d placements concerne aussi le d veloppement de nouveaux circuits
logistiques, en particulier les circuits courts, pour lesquels les freins doivent "tre lev s (confiance entre

op rateurs notamment sur les aspects de qualit , m thode de garantie des volumes et d lais,
r organisation du travail) par un soutien trs important | innovation.

MAITRISE DE L ENERGIE

La loi de programme du 13 juillet 2005 d finit les orientations de la politique nerg tique : r duction
des missions de gaz effet de serre, r duction de | intensit nerg tique, 21% d lectricit d origine
renouvelable | horizon 2010, accroissement de 50% de la chaleur d origine renouvelable”. Appliqu s
au contexte r gional, ces objectifs conduisent retenir les orientations strat giques suivantes

- Am lioration del efficacit nerg tique

L assujettissement de | ensemble des aides publiques des critres de performance nerg tique

des projets (fl caconditionnalit ) constitue un levier financier puissant, par le

conditionnement des aides la r alisation dediagnostics nerg tiques pouss s, incluant des
tudes de choixd  nergies renouvelables.

Dans ce cadre et en application des dispositions inscrites  son Agenda 21, la R gion favorisera
led veloppement de | habitat HQE (Haute Qualit Environnementale) ele |  c@onstruction, en
suscitant des op rations exemplaires, en encourageant la formation des professionnels

| coonstruction et en d veloppant la filbre co-construction au sein du Lyc e du B'timent
Pierre-Jo | Bont

- D veloppement des nergi es renouvelables

L action en matibre d  nergies renouvelables tiendra compte la fois du niveau des marges de
man uvre (notamment au niveau du potentiel g othermique et de | utilisation des coproduits de

la premi>re transformation du bois et de | exploitation des for"ts restant  explorer), mais aussi

de la pr sence de vastes zones faible densit , pour lesquelles on pourrait envisager des types
d’ nergies adapt s aux sitesisol s (solaire, nergie olienne...).
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Dans ce contexte, la R gion mettra en phce un programme en cing points visant d velopper et
encourager | utilisation des nergies renouvelables :

incitation aupr>s des collectivit s d velopper des politiques nerg tiques territoriales (Plans
Climat locaux) : financement de diagnostics, d tudes de faisabilit , d analyses nerg tiques ou
environnementales dans le domaine de | urbanisme’,

d veloppement au niveau r gional d une capacit d observation et de fourniture de donn es de
r f rence (actualisation du bilan nerg tique r gional, suides r alisations’),

appui | action et | investissement pour favoriser le recours aux nergies renouvelables (bois
nergie, solaire, biogaz, g othermie, r seaux de chaleur, biomasse”),

sensibilisation et formation aux nergies renouvelablespar la consolidation des Espaces Info
Energied j pr sents dans chaque d partemengn particulier dans un cadre collectif,

engagement d une r flexion plus large sur I' conomie du futur, conome en nergie, ses
cons quences sur les activit s conomiques r gionales les efforts d innovation que cela appelle.

GESTION DES DECHETS

L Auvergne souffre de faiblesses tant au niveau de la collecte et du traitement que de la valorisation
de ses d chets. La dispersion des producteurs complique et alourdit le co't de la collecte, tandis que
la R gion n est pas dot e de moyens suffisants pour le traitement de la masse et des types de ses
d chets. Des efforts importants devront "tre consentis afin de r duire la quantit de d chets produits,
puis de les traiter et de les valoriser au mieux.

En ce sens, la mobilisation de | ensemble des collectivit s territoriales est n cessaire afin de mettre en

uvre, en application du principe de proximit , les outils de planification indispensables une gestion
coh rente desd chets | chelr gionaleet de d velopper des programmes de pr vention de la
production des d chets.

Une telle mobilisation concernera la fois le champ des d chets dangereux et des actions sectorielles
sur diverses th matiques.

Dans cet ensemble, le SRADDT idenifie les champs prioritaires suivants :

traitement des d chets dangereux (Plan R gional d “limination des D chets Dangereux),

d chets m nagers et assimil sd veloppement et structuration de la collecte et du tri s lectif pour
am liorer le taux de recydage de la R gion,

d chets verts: valorisation nerg tique ou organique de ces d chets, dont le potentiel est
consid rable, aussi bien en milieu urbain qu en milieu rural.
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Il Pr server des ressources naturelles pr cieuses

R gion au patrimoine g ologjue, volcanique et aquatique unique en Europe, | Auvergne abrite en
outre une biodiversit particulisrement riche. Ce patrimoine, dans | ensemble bien pr serv , constitue
non seulement un atout cologique, mais aussi un levier conomique. "Valorisation" ddt ici rimer avec
"pr servation”, afin que la forte fr quentation de ces milieux fragiles n y entra“ne pas de d gradations
graves et irr versibles.

PRESERVATION DE LA Bl ODIVERSITE

En mati>re de pr servation de la biodiversit , le rle de la R gion est d bhord de coordonner les
acteurs pour partager des objectifs prioritaires |  chelle r gionale et formaliser un Plan Biodiversit ,
qui noncera pr cis mentles outils construire et les actions mener.

Cette action de mobilisation et de coordination port era sur quatre champs associ s

- la pr servation des grands r servoirs de biodiversit (territoires de PNR, vall es de la
Loire et de | Allier), ce qui ne signifie pas la sanctuarisation de ces espaces habit s et entretenus
par| homme

- la pr servationde la nature ordinaire ”, qui amsnera int grer la prise en compte de
la biodiversit dans des territoires qui ne disposent pas de grands sites, afin d assurer un
continuum cologique | chelle de la R gion. Elle s attachera notamment consoliderranées
vertes et bleues en limite des zones d urbanisation, et mener une r flexion sur les pratiques
agricoles qui conduisent  une banalisation des paysages et un appauvrissement de la biodiversit
tout en valorisant aussi les pratiques agricoles qui, au contraire, fa onnent des paysages attractifs
et maintiennent, voire accroissent la biodiversit ;

- la prise en compte des risques li s aux OGM . A ce titre, comme pour les enjeux propres
la biodiversit , la R gion Auvergne entend honorer le principe dgr caution vis -vis des risques
li s aux OGM. Ellereconna‘t ainsi un droit, chaque chelle de d cision d mocratique aux acteurs
des territoires consid r s de ne pas accueillir de cultures OGM, au regard des risques potentiels de
la coexistence de ces altures avec des esp>ces sauvages et en raison des incertitudes scientifiques
qui demeurent ;

- | anticipation des mutations des milieux : LaR gion stimulera, par ailleurs, les programmes
de recherche appliqu e d bouchant sur une anticipation scientifique és mutations de la faune et de la
flore auvergnate | ch ance 2030, sur la base des perspectivesd  volution du climat.

PRESERVATION ET GESTI ON DE LA RESSOURCE EN EAU

L eau constitue pour la R gion Auvergne une richesse exceptionnelle, prot ger etvaloriser. La
qgualit en est globalement bonne et de nombreuses actions visent | am liorer encoreelle est
cependant menac e, de manirre diffuse ou ponctuelle, par les rejets domestiques dans les
agglom rations comme dans les zones rurales faible desit , les rejets industriels et les pollutions
agricoles en Limagne principalement. Cette question de la qualit se pose pourtant avec d autant plus

d acuit que la R gion se situe en t"te de bassin de plusieurs r seaux hydrographiques d envergure
nationale (bassin Loire-Bretagne et bassin Adour-Garonne).
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- Protection des t,tes de bassins

Le maintien et la garantie de la qualit des eaux de surface et souterraines suppose d abord une
protection des t"tes de bassins, milieux sensibles en raison de la pression touristique dont ils font

| objet, et aux caract ristiques influant fortement sur les eaux de | avalle d veloppement rural,
agricole et | urbanisation ont modifi la morphologie des cours d eau et artificialis ces milieux,
qu il faut aujourd huiesr approprier.

- Traitement des derniers grands points noirs de | assainissement

Par rapport aux points noirs subsistants en matibre d assainissement, le SRADDT entend
encourager les actions de ses partenaires dans trois directions:

. g n ralisationdes pratiques de s paration des eaux pluviales et des eaux us es (en 2008, 38 %
dur seau auvergnat reste unitaire, contre 24 % en France) ;

.am lioration de la fonction d  puration, par d veloppement du raccordement (actuellement, un
peu plus de 300 communes auvergnates ne sont pas encore raccord es une station
d’ puration) lorsque cela est pertinent, et par g n ralisation progressive de programmes
d’entretien et plans de renouvellement ;

largissement du contrle de l'assainissement non collectif (ANC): il s agit, dans une R gion 0"
| assainissement non collectif est assez r pandu, d lever sensiblement le taux de communes
pratiquant le contr'le (15 % en 2008, contre 29 % au niveau national).

- R duction des pollutions diffuses

La R gion s atthera, par ailleurs, renforcer la ma“trise et le traitement appropri des rejets
polluants :

Traitement des rejets diffus en nitrates, phosphates et phytosanitaires d origine agricole et
domestique, pour lutter contre | eutrophisation des cours d eau etn particulier :

~ traitement des rejets de lactos rum des ateliers laitiers et fromagers, et des exploitations,
~ traitement des pollutions diffuses des cultures.

Promotion des systmes de culture innovants (tant agricoles que paysagers, pour les
professionnels comme pour les particuliers),

Soutien de la recherche sur les sols, notamment dans les aspects de connaissance descriptive
mais galement de fonctionnement hydraulique et puratoire.

- S curisation de la ressource en eau

La R gion entend aussi pomouvoir auprs de ses partenaires une gestion de | eau favorisant la
pr servation de la ressource, selon les axes suivants

approche patrimoniale de la ressource : apr>s une phase de pr visions sur les usages futurs, la
ressource doit "tre prot g e en vitant les pr bvements abusifs (par exemple r gulation des
pr bvements agricoles notamment sur les petits cours d eau). Al chelle du Massif Central, une
analyse de la situation de la ressource en eau vis -vis des besoins actuels et futurs, dans le
contexte du changement climatique, serait pertinente ;

conciliation des usages et fixation des d bits biologiques minimum par les SAGE (Sch mas
d Am nagement et de Gestion des Eaux), dontla R gion accompagnera lar alisation
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s curisation dans | adductiod eau potable | enjeu est ici de minimiser le besoin de traitement
entre le pr bvement et la distribution, de r duire les risques de p nurie accidentelle, d am liorer le
rendement des r seaux existants, de m nager les r serves exploitables pour | aveatd am liorer
la gestion des p rimstres de protection de captage. En particulier, le d veloppement des m thodes
de | agriculture biologiqgue m riteraitd "tre encourag dansles p rimstres loign s etrapproch sde
protection des captages.

PRESERVATION DE L AIR

A travers le Plan R gional pour la Qualit de I'Air, la R gion entend concourir la pr servation de | air
sur deux plans :

- rationalisation des pratiques en vue d une diminution des pollutions, par incitation | utilisation de
modes moins polluants : carburants "propres”, nergies renouvelables, et recours accru aux
transports en commun,

-d veloppement et diffusion de | information sur la qualit del air.

[ Valoriser des milieux , des paysages et des patrimoines
remarquables

Dans un espacevivant comme | Auvergne, la pr servation n est pasou pas seulement = synonyme
de sanctuarisation. Elle d bouche aussi sur un processus de valorisation des fins de d veloppement,
par lequella R gionaura c¢ urde mettre en avant les pi>ces majeures de son patrimoine.

VALORISATION DE LA LOIRE ET DE L ALIER, DEUX DES PIECES MAIT RESSES DU
PATRIMOINE REGIONAL

Corridors  cologiques de premi>re grandeur dans le territoire fran ais, les couloirs alluviaux de | Allier
et de la Loire portent des enjeux majeurs de d veloppement durable: enjeux cologiques li s la
pr servation de leur biodiversit et de la ressource en eau, enjeux d am nagement et de
d veloppement |i s la valorisation de leur image. Vers cet objectif de valorisation, les outils
fl R sere Naturelle R gionale et fl Espace Naturel Sensible des d partements pourraient "tre

activ s.

- Qualification des cours d eau

La dynamique fluviale de la Loire et plus encore celle de | Allier font de ces cours d eau des
milieux agquatiques remarquables. N anmoins, les Val de Loire et d Allier subissent la pression de
nombreux acteurs conomiques (carriers, agriculteurs, transports”) et de nombreux riverains,
qui entra“ne une d gradation de | espace, malgr les efforts de nombreuses structures
perturbation des dynamiques fluviales et enfoncement des lits, r duction et d gradation de la
ressource en eau, d gradation et disparition de milieux
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Ainsi la Loire et | Allier appellenils deux engagements op rationnels, dans le prolongement et
| largisseméndes dispositions inscrites | Agenda 21, au titre du Plan de D veloppement
Durable de la rivi>re Allier :

.la pr servation et la restauration d’une dynamique fluviale active. Conditionnant la mosa que de
milieux naturels et la richesse cologique, ladynamique fluviale joue un r'le essentiel dans la
pr servation de laressource en eau et dans la diversit des paysages,

. la pr servation de la ressource en eau: le niveau de pr bvement de | eau est surveiller pour
ne pas tomber dans le pillage des nappes. Il doit "tre respectueux du temps de
renouvellement. En la matibre, la R gion peut manifester sa vigilance dans le cadre des
SAGE(Sch mad Am nagement et de Gestion des Eaux.)

- Mise en valeur de la Loire et de | Allier

Les deux grandes rivisres d Auvergne (et les autres cours d eau tels la Dordogne, la Sioule, les
zones humides mais aussi les lacs naturels) repr sentent, en outre, des atouts majeurs pour le

d veloppement r gional. Facteurs de diversit biologique et de protection de la ressource B
eau, ils contribuent largement | image fverte de | Auvergne et constituent des | ments
d attractivit touristique aux retomb es conomiquesind niables.

La pr servation, la restauration et la valorisation de ces pi>ces ma“‘tresses du patrimoine r gonal
seront donc d velopp es avec la pr occupation de consolider | image externe de la R gion et son
potentiel d attractivit . Cet engagement pourra galement impliquer, au moins pour le fleuve Loire,

le d veloppement de la coop ration avec les autres r igns du bassin, dans le cadre ou en lien
avec le Plan Loire Grandeur Nature (2007%2013).

VALORISATION DES DEUX PARCS NATURELS REGIONAUX

Les Parcs Naturels R gionaux des Volcans d Auvergne et du Livradéisrez constituent des territoires
embl matiques del Auvergne. lls sont porteurs de projets fond s surl excellence environnementale.

Pour la R gion, les Parcs Naturels R gionaux doivent avoir 10 ans d avance en tant les premiers
territoires ruraux exp rimenter et trouver les nouvelles r ponses aux grads enjeux du

d veloppement durable, reproductibles ailleurs. Ce sont, en m”’me temps, des structures qui
accompagnent, conseillent, f ds>rent et sensibilisent. La valorisation de ces deux Parcs constitue, d>s
lors, un enjeu majeur, d autant queleur p rimstre ne facilite pas la mise en vidence d une identit et
rend complexe leurs interventions.

A cet effet, la R gion interviendra prioritairement de la fa,on suivante :

- incitation | adh sion des principales villes des agglom rations, en tant que villgsortes b n ficiant
de | image Parc (ClermonFerrand en priorit ) et formalisation d un partenariat avec les
agglom rations pour les sujets qui les concernent,

-d veloppementd une conomie haute valeur environnementale qui profite des atouts patrimonis
du territoire et dont les acteurs tirent une plus value en terme d image (la marque Parc’),

- simplification d un paysage institutionnel complexe, en veillant ce que la pr servation et la gestion
des patrimoines naturels, paysagers et culturels, sur lesquels reposent leur labellisation et leurs
sp cificit s, restent bien la mission premi>re des PNR,

- la R gion soutiendra la cr ation de deux nouveaux Parcs interr gionaux| Aubrac et le Haut Allier /
Margeride, ainsi que le rattachement du Massif du M zenc au Parc Naturel R gional des Monts
d Ard>che. Les grands massifs volcaniques montagneux, pi>ces ma‘tresses du patrimoine r gional
seraient ainsi presque tous engag s dans une labellisation flParc Naturel R gional .
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Al

RESTAURATION , PRESERVATION ET VAL ORISATION DES PAYSAG ES

chelle nationale et europ ennd, espace auvergnat se compose de paysages remarquables

relativement pr serv s dans lesquels le patrimoine culturel occupe une place importante. Cette double
caract ristique, naturelle et culturelle des paysages auvergnats, est un atout  valoriser.

Lap

rennisation des qualit s paysagres et la restauration des paysages d grad ®pr sentent ainsi

un enjeu environnemental majeur et appellent des interventions op rationnelles  trois niveaux:

Valorisation de la qualit des paysages naturels et du patrimoine b’ti

La R gion souhaite se saisir du double enjeu de valorisation des paysages et du patrimoine bti
(en promouvant des mesures visant  valoriser les espaces reconnus pour leur int r"tpaysager)
etdud veloppementd une culture du paysage, par exemple travers un outil de type Centre du
paysage.

La prise en compte du paysage se fera dans une logique de projet partag afin de le pr senter
comme facteur de coh sion nationale dans | espride la Convention europ enne du paysage,
autour de deux th matiques fortes: la banalisation des paysages qui accompagnent
actuellement |  talement urbain et | avenir de la gestion des espaces agricoles et forestiers.

En ce qui concerne | architecture dabhitat, il s agira de poursuivre | effort de connaissance du
patrimoine b“ti et immobilier dans | objectif de r pertorier et valoriser les lieux et de pr'ner une
architecture contemporaine de qualit , la fois dans ses mat riaux, ses structures et son
organisation paysagore.

Traitement de la fermeture des paysages

Les espaces de moyenne montagne sont aujourd hui fr quemment affect s par un ph nomsne
de fermeture des paysages, li la d prise agricole et | extensidoresti>re contrl e , dont

| impac porte sur le paysage mais aussi sur la qualit des eaux et des sols (tendance

| acidification). Tr>s nette en Livradois, la fermeture de | espace affecte aussi, dans une moindre
mesure, | ensemble de la cha“ne des Puys.

Dans un souci de prise en compte des exigences environnementales et des aspirations sociales,

il 'y a lieu, par cons quent, d intervenir notamment travers les outils r glementaires
(R glementations des boisements, aujourd hui comp tences des D partements), en faveur du
maintien de paysages plus ouverts et donc d un meilleur quilibre entre les usages.

Traitement des points noirs paysagers

L am lioration et la restauration de paysages travers notamment le traitement des points
noirs, seront par ailleurs encourag es.

Il s agira ¢i d inciter les collectivit s territoriales s impliquer de mani>re formelle dans les
dispositifs suivants et  mobiliser les moyens r glementaires et financiers correspondants

op rations de requalification d espaces p riurbains et, plus particuli>reent, de traitement des
entr esd agglom ration,

traitement des points noirs et pr vention de | apparition de points noirs par la r alisationd un
diagnostic paysager pr alable touteop rationd am nagement impact potentiel.
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RESTAURATION, PRES ERVATION ET VALORISATION DU PATRIMOINE BATI

Les espaces urbains et ruraux auvergnats recslent une grande richesse dans le patrimoine
historique b'ti tant exceptionnel que vernaculaire. lls constituent | une des sources de

| attractivit pour les touristesles excursionnistes et les r sidents d sireux de s installer dans la
r gion. Des actions visant le pr server et/ou le valoriser seraient d velopper.
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LA GOUVERNANCE

MISE EN UVRE PARTEN ARIALE DU SRADDT
ET DE SA CHARTE
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Une approche diff renci e

La mise en uvre de politiques r gionales diff renci es en fonction des potentiels, sp cificit s et
handicaps des territoires, constitue | un des fondements du SRADD. En effet, la grande diversit des
territoires auvergnats justifie une telle approche, qui permet de d cliner et adapter les priorit s et les
moyens d intervention de la R gion en fonction des besoins propres chacun d entre eux.

TROIS TYPES D ESPACES, TROIS SOUS -ENSEMBLES
Ainsi, le diagnostic a mis en vidence la pr sence, en Auvergne, de trois grands types d espaces
les Marches de | Auvergne,
| Auvergne des Hauts,

| Auvergne M tropolitaine.

Les grands types dléspaces

I[Auvergne des Hauts
IAuvergne M[Xropolitaine =
’
/ <
) N

Les contours en pointill s exprimen | |
in vitablement | interp n dtion entre | \
les espaces
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Les caract ristiques des tr

ois types d espaces en 2008

Les Marches de

L’Auvergne des

L'Auvergne

| Auvergne Hauts M tropolitaine
Accessibilit routi>re et Bonne accessibilit
>
Niveau d’accessibilit L Accessibilit difficile routisre, accessibilit
ferroviaire incompl>te . .
ferroviaire am liorer
) . Espace maill de petites| Espace dominante Espace urbain
Maillage urbain P . P P P . .
villes rurale multipolaire
. . . - . D mographie
Dynamique Population stabilis e, Vieillissement etd clin . 9 p
. . . dynamique I’ chelle
d mographique vieillissement de la population .
r gionale

Modele de
d veloppement
conomique

Industrie en mutation,
d veloppement des
services

“conomie de montagne,
fort ancrage local

Tissu conomique
diversifi etcr ateur de
valeur ajout e

LA DIFFERENCIATION TE RRITORIALE DE L ACTION

Pour chacun de ces ensembles, les orientations et priorit s de la R gion se d clinent de manisre
sp cifique: il s agit de d finir des priorit s adapt es tenant compte des atouts et contraintes. Ces
priorit s trouveront une traduction op rationnelle et financisre dans les politiques sectorielles et les

cribres d attribution d aides.

Toutefois, il convient de relativiser I'appartenance d’un territoire

'un ou l'autre de ces espaces ; en

effet, en fonction de certains enjeux bien sp cifiques, ils pourront se voir appliquer les orientations
d finies pour un autre type d'espace. La diff renciation territoriale de I'action n’est donc pas fig e.
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Les Marches de | Auvergne *

Orientation 1 ) . . L.
. Appui au maintien des qulibres et de la coh sion interne
Conforter lad mographie, . . ) e

) o aux espaces urbains, soutien aux quartiers en difficult
rendre la soci t plus solidaire

Consolidation de I'agriculture en tant qu activit

) ) conomique et outil de gestion de | espace, avec une
Orientation 2 . ) ) .
) ) . politique de promotion de I levage semiextensif fond
Consolider et diversifier le socle )
) sur I'herbe et la race charolaise.
conomique o ) . .
Consolidation, diversification et mutation du socle :

industries agroalimentaires, cacindustries, logistique”

D veloppement enr seau des fonctions urbaines, en

compl mentarit avec la plaque urbaine.

R quilibrage du maillage urbain.

Rattrapage en termes d emplois tertiaires dans les

principales unit s urbaines.

) ) R habilitation prioritaire de | haitat ancien et des espaces

Orientation 3 )

. publics dans les centres.

Des villes rayonnantes et des .
o D veloppement de formes plus denses d habitat.

territoi res durables L .

prioritairement sur les secteurs desservis par les transports

collectifs.

Promotion de la location qui fait d faut pour les grands

logements, afin de renforcer | attractivit pour les familles

et les couples de jeunes actifs etd am liorer | image de

territoire.
Orientation 4 Maintien et d veloppement des services
Des espaces ruraux diversifi s Am lioration du cadre de vie en particulier par I'int gration

paysag»re de I'habitat et des activit s productrices.

Maintien d une agriculture performante et ma“trise

Orientation 5 renforc e de la diffusion de | habitat afin de mieux
Pr server et valoriser pr server I'environnement et les paysages.
I'environnement Protection des bocages, consid r s comme des flam nit
rurales
Mutualisation des r flexions et des moyens | chelle
Outils de mise en »uvre d EPCI largis et des bassins de vie (Pays, SCOT).
La gouvernance Organisation enr seau des p'les et agglom rations

(coop rations avec Gu ret et Bourges).

* Si | agglom ration de Montlu on est ici rattach e aux Marches de | Auvergne (en ce qu elle ne fait
pas partie de | Auvergne M tropolitaine, centr e sur la Plaque urbaine), un certain nombre
d orientdons sp cifiques | Auvergne M tropolitaine la concerneront directement, de par les enjeux
urbains, conomiques et sociaux qu elle porte.
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L Auvergne des Hauts *

Orientation 1
Conforter lad mographie,
rendre la soci t plus solidaire

Am lioration del’acc>s aux services, en particulier pour
les populations fragilis es (personnes g es, sans
emplois, handicap s).

Orientation 2
Consolider et diversifier le socle
conomique

Renforcement des activit s de valorisation territoriale :

agriculture labellis e et circuits courts, filisre bois,
nergies renouvelables et tourisme.

D veloppement et structuration des services la

population (r sidents, touristes) autour des p'les.

Orientation 3
Des villes rayonnantes et des
territoires durables

Renforcement du poids relatif des p'les au sein de leur

espace polaris

Recentrage et r organisation de | offre de services autot

des p'les, de mani>re  maintenir une qualit de service
la hauteur des besoins |  chelle des bassins de vie.

R habilitation prioritaire de | habitat ancien dans les

bourgs et centres.

Construction de logements nouveaux en continuit des

centres existants.

Orientation 4
Des espaces ruraux diversifi s

Maintien des services publics

D senclavement num rique

Diversification et adaptation de I'offre de transport

Ma“trise de la fonction r sidentielle dans les espaces
loign s des p'les.

D veloppement des sch mas de desserte foresti>re.

D veloppement d'une activit touristique de pleine

nature forte port e identitaire.

Orientation 5
Pr server et valoriser
I'environnement

Am lioration des fonctions non r sidentielles des espace
ruraux : maintien de | activit agricole, valorisation de la
for"t, d veloppement et structuration des fonctions

r cr atives et cdouristiques.

Outils de mise en  »uvre
La gouvernance

Mutualisation des r flexions et des moyens (SCOT, PLU,
PLH, PDU) | chelled EPCI largis et des bassins ¢
vie (Pays, PNR).

* Si| agglom ration d Aurillac est ici rattach e

| Auvergne des Hauts (en ce qu elle ne fait paeparti

de | Auvergne M tropolitaine, centr e sur la Plaque urbaine et qu elle entretient des liens troits avec
son arri>re -pays), un certain nombre d orientations sp cifiques | Auvergne m tropolitaine la

concerneront directement, de par les enjeux urbains,

conomiques et sociaux qu elle porte.
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L Auvergne M tropolitaine *

Orientation 1
Conforter lad mographie,
rendre la soci t plus solidaire

Appui au maintien des quilibres et de la coh sion
interne aux espaces urbains, soutien aux quartiers en
difficult

Orientation 2
Consolider et diversifier le socle
conomique

Diversification et qualification de | activit  conomique.
D veloppement de compl mentarit s entre
enseignement sup rieur, recherche et entreprises.

Orientation 3
Des villes rayonnantes et  des
territoires durables

Renforcement des fonctions tertiaires sup rieures sur
Clermont-Ferrand et les p'les de la plaque urbaine.

D veloppementenr seau avec lam tropole lyonnaise.
Am lioration de la qualit des espaces urbains,

op rations de renouvellenent urbain.

Renforcement de la densit des espaces urbains en lien
avec les dessertes en transports collectifs.

Orientation 4
Des espaces ruraux diversifi s

Secteur p riurbain : gestion de la mobilit : adaptation
de l'offre de transport, incitation au d veloppement du
co-voiturage.

Am lioration de I'offre de commerces et de services dans
les espaces p riurbains.

Am lioration de l'offre d’activit s de nature dans les
espaces p riurbains.

Orientation 5
Pr server et valoriser
I'environnement

Maintien d ne agriculture performante afin de pr server
et valoriser les espaces non btis.

D finition de trames vertes et de continuit s cologiques
pour d fendre le modsle d’'une m tropole multipolaire
harmonieusementint gr e son environnement.

Outils de mise en  »uvre
La gouvernance

Mise en place d’'un syst>me de pilotage, d articulation et
de mise en coh rence des politiques urbaines (habitat,
foncier, transport, d veloppement conomique”)

| chelle de la plaque urbaine.

Mutualisation des r flexions et des moyens (Agence

d urbanisme, SMTC, SCOT et interSCOT") | chelle
d EPCI largis et des bassins de vie (Pays, PNR).

* Diverses orientations nonc es cidessus concerneront, outre | Auvergne M tropolitaine, les
agglom rations d Aurillac et de Montlu ,on, en reson des enjeux urbains, conomiques et sociaux

qu elles portent.
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La gouvernance

La capacit de dialogue, de mobilisation et d organisation des diff rents acteurs de | Auvergne
constitue un volet essentiel pour la mise en uvre du SRADDT.

En effet, les objectifs du Sch ma sont ambitieux, qu il s agisse de mettre en uvre une politique en
faveur du renforcement du rayonnement m tropolitain, de rompre avec la logique de | talement
spatial ou de renforcer durablement | attractivit conomique et r siddgielle de | Auvergne, le tout
dans un objectif d mographique volontariste. Il faut, en effet, conduire la R gion sur la voie d une
progression d mographique renforc e, dans un contexte global de vieillissement de la pyramide des
ges.

La r alisation de ette ambition s inscrit dans un contexte institutionnel et partenarial complexe, en
volution constante et qui, aujourd hui, n est pas encore stabilis le processus de d centralisation et
de partage des comp tences sera encore amen voluer lors des @echaines ann es. Le SRADDT
doit tenir compte de cette situation et s efforcer de mettre en place les conditions d une gouvernance

encore plus partenariale et efficace.

Dans ce contexte, la mise en uvre des orientations du SRADDT et la r alisation des obgctifs
concrets de la Charte passent par deux conditions sine qua non :

un effort de solidarit exceptionnel de | Europe et de | "tat pour doter | Auvergne des armes
n cessaires pour affronter la concurrence des autres r gions europ ennes,

la construction d une nouvelle gouvernance partag e mobilisantoutes les forces politiques de
| Auvergne.

1- Un effort de solidarit exceptionnel de | Europe et de | “tat pour doter
| Auvergne des armes n cessaires pour affronter la concurrence des autres
r gions eur op ennes.

L Auvergne conooit qu elle restera, | ch ance du SRADDT, une zone peu dense marqu e par la
qgualit de ses espaces et la vie de ses habitants.

Elle refuse, toutefois, de subir la d sindustrialisation de ses villes, la d sertification de ses zaes
rurales, | isolement ferroviaire d crit par le diagnostic du SRIT, et sa marginalisation dans | espace
conomique europ en.

C est pourquoi elle a b'ti un SRADDT volontariste pr voyant, | horizon 2030, une croissance
d mographique de 6 % alors que lesprojections de | INSEE font craindre une r duction.
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2 - La construction d une nouvelle gouvernance partag e mobilisant toutes les
forces politiques de | Auvergne

UNE COORDINATION ETRO ITE ENTRE LE CONSEIL REGIONAL ET L ES CONSEILS
GENERAUX

Les comp tencs et champs d interventions des collectivit s territoriales s imbriquent assez
troitement, qu il s agisse de transport et de mobilit , d habitat et de gestion de | espace, de services
la population, de d veloppement conomique ou de formation.

Les Con®ilsg n rauxont t associ s | laboration du SRADDT et, ce titre, ont fait part de leurs
priorit s et apport leurs contributions. De la m”"me manire, la mise en uvre des orientations du
SRADDT impliquera un partenariat troit entre les collectivit s territoriales et une convergence des
politiques r gionales etd partementales.

LES CONTRATS DE TERRITOIRE, OUTILS PRIVILEGIES D APPLICATION DE LA CHARTE

Les Contrats fl Auvergne +  constitueront | outil de mise en uvre des priorit s de la Charte. Ces
dispositifs permettront notamment de traduire au niveau local les objectifs de densification de
| habitat, de renforcement des p'les, ou encore d approche diff renci e selon les types de territoires.

Ces contrats seront mis en uvre en articulation et en coh rence avec les contrats d partementaux
de d veloppement territorial.

L AVENEMENT DU BINOME EPCI/P Ays- PNR

La mise en uvre des orientations du SRADDT au niveau local s appuiera sur une organisation
clarifi e des comp tences et des p rimptres d itvention. Pour cela, le bin'me EPCI / Pays ~— Parc
Naturel R gional deviendra la double chelle de r f rence pour la traduction territoriale des
orientations du SRADDT.

La R gion appuiera le renforcement de |  chelon intercommunal, en particulier dans Iperspective de
la consolidation des fonctions urbaines des centres et des bourgs, ou dans celle d une gestion plus
durable de | espace.

Par ailleurs, elle encouragera la mise en coh rence des politiques d am nagement de | espace et de
transport | chelldes Pays / Parcs Naturels R gionaux.

LA COORDINATION DES S TRATEGIES A L ECHELLE PAYS / P ARC NATUREL REGIONAL

Les Pays et Parcs Naturels R gionaux constituent, de mani>re plus ou moins formelle, des bassins de
vie, des territoires d appartenance. Orgars s autour d une ville ou d un bourg, ils mat rialisent, en
somme, | chelle d organisation et de fonctionnement quotidien des territoires. Organisation de | offre
de services la population, organisation coh rente de la cha“ne de transports, gestion de | offre
d habitat et de foncier’ une approche globale et coh rente de ces champs appara“ n cessaire

| chelle de ces territoires fjuotidiens , de mani>re  harmoniser les politiques et interventions
op rationnelles des intercommunalit s.
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Afin de mener ces chantiers, certaines collectivit s mettent en uvre diff rents outils, tels que les
Sch mas de Coh rence Territoriale, les Plans de D placements Urbains ou les Programmes Locaux de
| Habitat. Dans d autres territoires, en particulier ruraux, la misen uvre de ces outils est plus rare.

Le niveau Pays / PNR constituera | chelle de r f rence pour la traduction territoriale des orientations
du SRADDT. Pour que cette traduction territoriale soit efficace, il conviendra d harmoniser les outils et
strat gies cette chelle.

Cela se traduira par trois modalit s:

| harmonisation des p rim'tres et des strat gies des diff rents outils et dispositifs tels

gue SCOT, PDU ou PLH. Il s agirad encouragerla g n ralisation de leurs p rimtres | chelle
des Pays ou des PNR, afin de limiter au maximum les chevauchements, ainsi que la pr sence

de communes ou intercommunalit s non couvertes. Il conviendra aussi de veiller la

coh rence du contenu de ces dispositifs, la Charte de Pays constituant le socle commundans

le respect du caractre prescriptif des chartes de PNR et des SCOT;

| incitation des territoires non couverts se doter d un Sch ma de Coh rence Territoriale ,
dont le p rimstre est cal sur celui du Pays. La mise en uvre de | objectif r gional de
densification de | espace doit, en effet, se traduire au niveau local dans le cadre d un outil de
planification de | espace

la prise en compte des diff rentes orientations du SRADDT dans les documents de
programmation et de planification.

LE RENFORCEMENT DE L ECHELON INTERCOMMUNA L

Le mouvement de structuration intercommunale a constitu , depuis 1999, un ph nom»ne de grande
ampleur en Auvergne. Aujourd hui, la quastotalit des communes de la R gion appartiennent  un

tablissement public de coop rationintercommunale. Les EPCI se sont affirm s comme un acteur
majeur pour le d veloppement local, que ce soit dans le d veloppement conomique, la gestion de
| espace ou le financementd  quipements.

Il appara“t, cependant, que le processus d int gration inteommunale n est pas encore achev , en
particulier pour les transferts de comp tences des communes. Par ailleurs, | Auvergne se caract rise
par la repr sentation importante des espaces de faible densit . Sur ces territoires, la maille
intercommunale gagnerait  "tre renforc e, dans un objectif de plus grande mutualisation des moyens
financiers etd ing nierie.

La mise en uvre des orientations du SRADDT aura des r percussions importantes au niveau local, se
traduisant notamment par la recherche d une plus gande densit dans | occupation de | espace ou la
r organisation des fonctions urbaines et r sidentielles autour des centres et des bourgs.

La mise en uvre de ces orientations s appuiera sur une maille intercommunale renforc e

par la poursuite et | anplification des transferts de comp tences communales aux
intercommunalit s, en particulier dans les domaines des transports, de la gestion de | espace,
de | habitat oudud veloppement conomique

par le renforcement du poids d mographique et financier des intercommunalit s, en particulier
en milieu peu dense. Pour cela, la R gion s associera aux services de | "tat pour encourager
| extension des intercommunalit s, soit par int gration de nouvelles communes, soit par fusion
d intercommunalit s existantes.
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LA MISE EN COHERENCE DES STRATEGIES DES TERRITOIRES

La mise en uvre des priorit s r gionales devra galement s appuyer sur une approche coh rente
entre les strat gies des diff rents territoires. Pour assurer cette coh rence, le Conseil r gional
s appera sur la Conf rence des Territoires qui rassemble D partements, Agglom rations, Parcs et
Pays.

LA CONFERENCE DES TERRITOIRES

Cadre de dialogue entre R gion, D partements, Pays, PNR et SCOT, la Conf rence sera galement le
lieu d une r flexion collecter sur | avanc e et la d clinaison territoriale des priorit s du SRADDT. I

S agira, en particulier, d articuler les strat gies des Pays en termes de d veloppement conomique et
touristique, d accueil de populations et d organisation de | offre de servicesla population — et de

d cliner de manis>re concnte au niveau local les objectifs r gionaux de densification de | espace et

d harmonisation de | offre de transport.

La Conf rence des Territoires serar unie au moins 2 fois par an, | initiative du Corike gional, pour
le suivi du SRADDT et de son volet transport le SRIT.

Cette Conf rence des Territoires, terreau de la nouvelle gouvernance, pourra se doter de commissions
ou de groupes de travail sp cifiques (conf rence des villes, conf rence des parcst pays etc.).

La Conf rence des Territoires pourra solliciter | avis du CESR, deuxi>me assembl e de | institution
r gionale, afin qu il apporte sa vision des forces conomiques et sociales sur le futur de | Auvergne.

Le CESR sera appel :

apporter sa contribution  la vie du SRADDT, en f d rant les r flexions des conseils de
d veloppement qui oeuvreront aux c't s des pays,

apporter sa contribution la mise en uvre de la charte,

donner son avis sur le d roulement et la mise en uvre du SRADDT, a moins une fois par
an, avant la Conf rence des Territoires portant sur le bilan annuel.
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I. LA STRATEGIE

Le socle de la Charte

Les orientations fondatrices de la Charte du SRADDT Auvergne s appuient sur un ensemble der alit s
r gionales qui en castituent le socle :

| Auvergne d aujourd hui : des contraintes naturelles significatives, mais galement des atouts
remarquables,

les grandes tendances 2030 . d importantes mutations nerg tiques, d mographiques,
conomiques, territoriales’,

les enjeu x majeurs : positionnement interr gional et europ en, confirmation du rebond
d mographique avec une progression de 6 % de la population par rapport aujourd hui,
am lioration des performances conomiques, pr servation du patrimoine naturel, approche du
d veloppement durable et des transports en espace peu dense’

La strat gie

Face ces enjeux, la R gion affirme | ambition de ¢ Faire de | Auvergne une R gion attractive,
diversifi e et pr serv e . Cette ambition se d cline en trois objectifs, dans le respect de trois valeurs
partag es et de cing principes de mise en uvre:

TROIS OBJECTIFS PRIOR ITAIRES

Pour s inscrire dans le contexte rappel -dessus et anticiper au mieux les mutations  venir, les
acteurs de | Auvergne ontd cid de retenir trois grads objectifs | horizon 2030

- le redressement d mographique,
- | accessibilit par la grande vitesse et le d senclavement des territoires,

-und veloppement durable sp cifiqgue tenant compte aussi des faibles densit s.

TROIS VALEURS PARTAGEES
La poursuite de ces objectifs implique le partage de trois valeurs fondatrices :
- la solidarit : solidarit s territoriales et solidarit s sociales,
- le respect des quilibres environnementaux,

- | ouverture de la soci t auvergnate sur les autres et vers d aes cultures.

CINQ GRANDS PRINCIPES D ACTION
Par ailleurs, cing grands principes guideront la mise en uvre de ces grands objectifs :
- la mise en uvre de politiques diff renci es, tenant compte de la diversit des territoires,
- une organisation clarifi e des outils de gouvernance,
- | appropriation et la promotion d une image d complex e del Auvergne,
- | innovation, pour att nuer les contraintes du territoire r gional et optimiser ses atouts,

- le d veloppement de liens toujours plus forts avec d auts territoires europ ens et extra-europ ens.
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II. LES ORIENTATIONS

1. Un espace vivant
Conforter la d mographie et les dynamiques conomiques, rendre la
soci t plus solidaire

La premiere ambition de la R gion | horizon 2020 est d affirmer | Auvergrmmme terre vivante
en consolidant la dynamique d mographique  fond e surl exc dent migratoireet en d veloppant
par cons quent sa politique d accueit en renfor...ant les solidarit s et en favorisant | ouverture
culturelle de la soci t

[ Accueillir p lus et mieux

En vue d amplifier le rebond d mographique de | Auvergne, la R gion affiche comme priorit le
renforcement de | attractivit , en particulier en direction des populations actives et des nouvelles
g n rations, par:

la structuration d uneoffr e globale d accueil , organis e | chelle des bassins et comportant
une offre de services publics et aux publics adapt e aux volutions soci tales offre ducative
compbte (de la petite enfance la plate -forme universitaire), offre culturelle et sporti ve, mais

galement offre territoriale de soins adapt e permettant | accessibilit aux soins par tous et
partout,

la promotion d uneimage positive de | Auvergne, articul e autour d agglom rations dynamiques
etd espaces ruraux de grande qualit

B Favori ser la coh sion par la solidarit

Le rebond d mographique, | attractivit et | accueil appellent aussi le d veloppement deslalidarit
dans un souci de coh sion sociale.

Le respect de cette exigence inclura :

le renforcement des solidarit s end velppant les partenariats avec le secteur priv  pour r pondre
aux besoins des publics en difficult s,  notamment par un soutien renouvel aux d marches
d insertion,

la solidarit interg n rationnelle et le d veloppement d activit s en lien avec le
vieillissem ent qui peuvent constituer un potentiel d emplois pour la R gion

par | appui aux initiatives innovantes ou | encouragement | implication des personnes "g es dans
la vie associative,

en fonction des territoires et de leurs probl matiques propres, | adapation des services la
personne face au vieillissement de la population,

| insertion des tudiants et des jeunes en premi>re exp rience en Auvergne,

| encouragement de la lutte contre les discriminations et la promotion de | galit
hommes / femmes.
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B L Auvergne au c»ur des dynamiques du Massif central

L Auvergne, qui se situe g ographiquement au ¢ ur du Massif Central, a choisi de s investir
pleinement dans la dynamique interr gionale quis estcr e autour de ce Massif.

En effet, elle adh>re  la convention interr gionale afin :
- d accueillir de nouvelles populations,

- de cr er de la richesse industrielle, agricole et forestisre, en renforant | attractivit et la
comp titivit des territoires et en s appuyant sur les atouts humains et les savoifaire,

- d am liorer| accessibilit du Massif.

Le Conseil r gional d Auvergne est galement membre du Groupement d Int r"t Public interr gional
pour le d veloppement du Massif Central, qui a pour vocation d attirer | attention des institutions, en
particulier europ ennes, sur les atouts sp cifiques de ce territoire.

Un investissement massif de la R gion et de ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) est fait
sur les techniqgues num riques pour conforter la capitale r gionale et diffuser les services
indispensables sur les territoires r gionaux dans leur diversit

[ Contribuer | panouissement personnel

L Auvergne aura, par ailleurs, la pr occupation d apporter la population auvergnate une vie culturelle
dynamique et une offre de loisirs de qualit , tout en | incitant s ouvrir davantage sur | ext rieur.

La R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) interviendront  ce titre sur plusieurs
plans :

dynamiser la vie culturelle dans un objectif d  panouissement individdeet de renforcement de
la coh sion sociale. Cela passera par une politique de d veloppement culturel, par la
d centralisation de | offre culturelle sur le territoire, et par la structuration et le d veloppement de
| conomie culturelle

renforcer le mail lage en quipements sportifs , travers une approche territoriale ;
d velopper lesliens avec | ext rieur , sous forme d changes, jumelages ou partenariats

p renniser lesprit festif de | Auvergne, afin de contribuer  son image jeune et ouverte, et
participer au maintien de la coh sion sociale.
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2. Une conomie robuste
Consolider et diversifier le socle conomique

Dans un contexte conomique en pleine volution, la R gion entend conforter, dans le cadre de ses

comp tences et avec ses partenaires, un tssu anim par deux moteurs : d une part, le socle, qui

s appuie notamment sur le solide appareil industriel auvergnat, | agriculture et le bois et, d autre part,
le moteur r sidentiel et touristique.

L atteinte de cet objectif passe par la cr ation d umeironnement d excellence pour les entreprises,
reposant sur la qualit des infrastructures mises  disposition (transports, parcs d activit s, immobilier
d entreprises, acces au haut d bit), sur | existence d une cha%.ne de financements stimulant la plése
risque, sur | investissement dans le potentiel humain, et sur la coh sion de | ensemble des partenaires
publics autour des projets des entreprises.

Cet objectif passe galement par des partenariats  construire avec d autres r gions afin d atteindre
une taille critique et, en particulier, la R gion Rh neAlpes.

. Consolider le socle et le hisser vers | excellence

La strat gie de d veloppementvise d abord consolider le socle industriel, travers :

laccompagnement du socle  : adaptation des secteurs en mutation, d veloppement de secteurs
moteurs et des services aux entreprises, incitation | innovation, int gration des exigences du
d veloppement durable, appui la relocalisation d entreprises en Auvergne

| affirmation defili'res mergentes sur des champs d excellence high tech (Biocluster des
sciences du vivant, P'le Nutrition, Grilles de calcul, Naturop'le”) et le d veloppement d activit s

li es aud veloppement durable (dont la fili>re bois) et d  ca@ctivit s. Le potentiel de | Auvergne
entermes d activit s logistiques devra galement "tre exploit;

la valorisation des TIC et du dispositif num rique mis en uvre en Auvergne, comme instrument
de d veloppement et champ d activit s nouvelles.

Sur ces diff rents secteurs, les partenaires tenterat de privil gier le d veloppement de niches
industrielles sur lesquelles | Auvergne est particuli:rement comp titive, tout en veillant ~ minimiser
leur impact environnemental.

[ Cr erunenvironnement de qualit pour les entreprises

Les infrastruc tures de d veloppement conomique (zones d activit s, offre de b"timents
locatifs, r seaux haut d bit) seront des outils essentiels de | action publique dans le domaine
conomique. L Auvergne se distinguera la fois par la qualit de ces outils, mais algment par sa

capacit de programmation et sa rapidit de mise en uvre.

La prise de risque industriel  sera stimul e par la mise en uvre d outils de financements
sp cifiques et ambitieux, notamment dans le domaine de | innovation.

La coordination des acteurs publics autour des projets des entreprises sera privil gi e et
consid r e comme un avantage comparatif de | Auvergne par rapport d autres r gions
europ ennes.
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B Conforter les atouts de | agriculture auvergnate

Face Ila fragilisation de | agnidture, aux perspectives de la PAC, mais galement aux nouvelles
opportunit s de d veloppement qui peuvent ressortir de ces mutations, la R gion et ses partenaires
("tat et collectivit s territoriales) soutiendront :

A appui | installation des agrioelirs, en coh rence avec la priorit r gionale accord e | accueil
des actifs, et dans une logique d ouverture la plus large possible aux diff rentes populations
candidates | installation. Des parcours de formation accompagneront ces diff rentes populatis ;

| appui la diff renciation et la diversification des productions agricoles, | innovation, la
r duction des impacts environnementaux, au d veloppement dedfili"res qualit , des productions
labellis es et plus g n ralement de | ensemble des phections permettant la diff renciation des
produits auvergnats sur les march s, et donc la cr ation de valeur ajout e pour les agriculteurs,

les initiatives innovantes de valorisation des produits par de nouveaux circuits de distribution ou
par des d mardes commerciales assurant une diff renciation des produits;

le rapprochement entre les filisres de production, d industrialisation et de recherche, afin de
consolider nos p'les d excellence agroalimentaires

le d veloppement de | agriculture biologique et son positionnement sur les march s de
proximit (Auvergne et Rh'ne -Alpes).

. Miser aussi surl conomie r sidentielle et de tourisme

L Auvergne mise aussi sur la dynamique de la fonction d accueil et du tourisme, par :

le d veloppement et la r partiton des services la personne sur le territoire r gional,
notamment travers la p rennisation de | offre, | am lioration de la formation et le renforcement
del conomie sociale et solidaire,

la consolidation du tourisme , secteur cr ateur d emplois et veeur de notori t pour | Auvergne,
par le renforcement de | offre : d veloppement d une offre identitaire, qualification,
accompagnement des op rateurs. Par ailleurs, | allongement de la saison touristique sera
encourag travers le d veloppement du tousme de groupe et du tourisme d affaires.

] Former les hommes pour demain

En matibre de formation et dans un souci d panouissement des personnes et d adaptation aux
besoins de | conomie, la R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territorialgsprivil gieront la
notion de formation sur mesure, travers:

la mobilisation de I'ensemble des ressources de formation au service de l'acc’s I'emploi
durable , et la formation des professionnels impliqu s,

| ad quation de la formation professionnelleaux enjeux de d veloppement et de reconversion de
certaines activit s industrielles, permettant une prise en charge individualis e de chacun, dans le
cadre d une approche territoriale.
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3. Des villes rayonnantes et des territoires durables
Qualifier les fonctions urbaines et favoriser leur rayonnement dans une
perspective de durabilit

Au d but du XXI™® siscle, | affirmation des villes est un levier majeur pour attirer de nouvelles

populations, d velopper des services de haut niveau et conf rer de la sibilit un territoire donn

Le d veloppement des villes est aussi un ph nomene europ en et mondial. C est pourquoi la R gion

et ses partenaires ( tat et collectivit s territoriales) favoriseront la qualification et le rayonnement des

fonctions urbaines, concourant  une offre territoriale originale et attractive, s appuyant la fois sur

des agglom rations dynamiques et des espaces pr serv s. Les techniques num riques viendront bien
videmment en soutien ces volutions.

L inscription de | Auvergneads | objectif duFacteur 4 * se traduit notamment dans la volont de
densification autour des agglom rations et p les. Tenant compte de la sp cificit de | espace (dominante
rurale, faibles densit s), la R gion et ses partenaires ( tat et collectivit s teitoriales) d velopperont une
strat gie de densification diff renci e en fonction des types de territoires

[ Faire de Clermont -Ferrand une vraie m tropoled  quilibre

La R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) soutiendront d abod le renforcement
des fonctions m tropolitaines et le rayonnement de | agglom ration clermontoise et, auel , de la
plaque urbaine, par :

| am lioration de s&onnexion aux grands r seaux nationaux et europ ens , hotamment
travers la Ligne  Grande Vitese (LGV), avec une articulation rail / autoroute / route permettant
une desserte performante de | espace r gional

la consolidation et la diversification des fonctions sup rieures, dans le cadre d une
coop ration avec les m tropoles voisines. Le rayonnement des fonctions ainsi affirm es
prendra appui sur des agglom rations fl t'tes de r seau , ellesm”mes ouvertes | ext rieur (Le
Puy-en-Velay vers Rh'ne-Alpes, Aurillac vers MidiPyr n es, Montlu,on vers le Centre’) ;

le d veloppement de la plate -forme un iversitaire clermontoise (sur la base d une
rapprochement des deux universit s actuelles) et de ses outils de recherche visant cr er un
environnement propice notamment un renforcement des services aux entreprises et au
d veloppement de nouvelles activi s conomiques.

B o velopper | interactivit entre les villes

La R gion et ses partenaires (tat et collectivit s territoriales) stimuleront, par ailleurs, la performance
territoriale des fonctions urbaines, par :

la structuration et | organisation del offre urbaine selon unehi rarchisation trois niveaux : la
plague urbaine (fonctions m tropolitaines), les villes d quilibre (fonctions de niveau
d partemental) et les p'les ou r seaux de bourgs structurants ( | chelle du bassin de vie),

4L objectif du Facteur 4 correspond | engagement de la France diviser par 4, ch ance 2050, ses missions de gaz effet

de serre par rapport  leur niveau de 1990.
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le d velopement de la dynamique d interaction  entre les villes, notamment la m tropole et les
autres agglom rations, favorisant le fonctionnement en r seau ou fl en archipel

H Densifier | espace autour des p’les

Vis- -vis du d veloppement durable, le renforcement des fonctions urbaines ira de paire avec des
formes d occupation de | espapius denses et moinsd pendantes de | automobile.

En la mati>re, la R gion et ses partenaires (‘tat et collectivit s territoriales) appuieront un
d veloppement plus coh rentplus resserr , travers:

| encouragement la localisation des quipements et services sur et autour des p'les, en
coh rence avec les zones d habitat et d emploi et les transports collectifs,

la qualification des centres (centres villes, centres bourgs), dans le cadre de programmes de
r novation urbaine oud op rations de dynamisation commerciale,

la structuration de | offre fonci're d activit s : laboration de Sch mas territoriaux de foncier
d entreprises, ctabellisation de zones d activit s,

| mcouragement lacr ationd -auartiers.

. Ma—triser |  talement urbain

Dans une double perspective de r duction des missions de gaz effet de serre et de la facture
nerg tique, la R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) simpliqueront dans une
politique volontaire de densification de | habitat incluant:

| encouragement lama—trise fonci‘re de | talement urbain dans les documents
d urbanisme. Coupl e au d veloppement d une offre densifi e de logements, la ma“trise forei>
doit concourir aussi au maintien de | agriculture p riurbaine

| appui une offre r sidentielldiversifi e sur les centres : logements de taille adapt e, accession
la propri t , nouvelles formes d habitat (maisons de ville, petit collectif’), dans un souci de
gestion partag e de la mixit sociale;

| incitation lagualification de | habitat : op rations d am lioration de | habitat et des centres,
d veloppement de | habitat labellis etde | -amnstruction.

. Promouvoir une desserte durable

La densification passera par une volution des modes de d placement, le recentrage de la fonction
r sidentielle tant indissociable du renforcement de | offre de transports collectifs.

A ce titre, la R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territor iales) favoriseront :

| articulation, dans les documents d urbanisme, entre les projets de densification r sidentielle et le
trac desr seaux, actuels ou venir, de transport collectif,

la formalisation d uneoffre de transports collectifs performante , multimodale, confortable et
lisible, assurant une desserte satisfaisante des centres, et donnant tout Auvergnat droit au bon
transport, au bon endroit et au bon moment.
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4. Des espaces ruraux diversifi s
Favoriser la structuration des espaces ruraux au tour des bourgs -centres
tout en d veloppant un cadre de vie de qualit

Les exercices r cents de prospective ont identifi plusieurs moteurs d' volution des ruralit s sur
lesquels la strat gie r gionale pourra s’appuyer. Il s'agit de la mobilit dans les apports villes-
campagnes, des dynamiques conomiques dans les campagnes et des ressources naturelles et
patrimoniales des territoires ruraux.

L espace rural ne doit pas rester la marge il doit b n ficier du rayonnement accru des villes
auvergnates. La R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) doivent s assurer de | existence
d uneffetd entra‘nement surle monde rural, d”aud veloppement des p'les urbains.

[l Densifier | espace autour des petites villes et des bourgs -centres

Pour accompagner la qualification et le rayonnement des fonctions urbaines dans une logique de
densification, les territoires sont invit s  organiser leurs fonctions partir de | attractivit des villes et
bourgs-centres qui le structurent, notamment p ar :

- une consolidation des services la population
- le maintien des services publics
- une vie culturelle dynamique

- led senclavement num rique des zones rurales
I Am liorer la gestion de la mobilit dans les rapports ville -campagne

La densification doit, par ailleurs, s accompagner de | am lioration des conditions de desserte et de
d placement afind viter le risque de d prise en espace rural loign . Une augmentation de | offre de
transport en milieu rural peut "tre r alis e grice  une meilleure organisation entre AOT (Autorit s
Organisatrices de Transports). Le train est galement et bien videmment un mode de transport

privil gier quand les zones rurales sont desservies. Il convient d offrir dans ce cas un service adapt

la demande.

Sur ce plan, la R gion souhaite s engager dans une d marche innovante et ambitieuse, par

- la cr ation dune centrale de mobilit , mat rialisant une cha“ne complte depuis le TAD jusqu la
ligne r gulisre,

- l encouragement de tous les partenaires concern s (AOT) articuler les politiques de d placements
au sein de la Conf rence desd placements,

-lacr ationd une instance unique de coordination des transports,

- | incitation au d veloppement du cevoiturage.
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[ Renforcer les dynamiques conomiques dans le s campagnes

- Appui au caractsre multifonctionnel des exploitations agricoles et de la for't
- Renforcement des fonctions industrielles, commerciales et artisanales

- D veloppement de | offre touristique

[ Mobiliser les espaces ruraux autour de la gestion des r essources
naturelles et patrimoniales

Une autre dimension du d veloppement territorial est de mobiliser I'espace rural pour I'environnement
dans un contexte 0" | on cherche concilier le maintien d une densit de population en zone rurale
isol e, des exploitations agricoles ne s extensifiant pas davantage, des industries du bois qui
exploitent la for"t et une image environnementale de qualit , c est dire proposer un cadre naturel
g r dansunsoucid quilibre.

[l Mettre des outils au service des espaces ruraux

Pour mettre en uvre les actions d clin es dans la strat gie r gionale, diff rents outils de
financement existent actuellement. Certains sont directement destin s aux espaces rurauxparmi
lesquels:

- LEADER (Liaison Entre Actions et D vefipement de | Economie Rurale),
- Contrats Auvergne +,

- Dispositifs des Conseils g n raux.
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5. Un environnement d exception
Pr server et valoriser les ressources naturelles et patrimoniales

Inscrite dans les finalit s du d veloppement durale (lutte contre le changement climatique et
conservation de la biodiversit ), la strat gie r gionale d environnement est en coh rence avec les
choix de d veloppement spatial : densification de | occupation de | espace, concentration des flux,
valorisation de la multifonctionnalit de | espace rural.

B Contribuer pr server la plan’te

Conform ment la strat gie de densification et d innovation, la contribution de | Auvergne la lutte
contre le changement climatique portera sur trois plans :

| incitton | volution des comportements en mati>re demobilit  : promotion des transports
collectifs, d veloppement des modes doux de d placement, d veloppement de nouveaux circuits
logistiques,

la ma—trise de | nergie : r orientation des pratiques de consommation, am lioration de
| efficacit nerg tique, d veloppement et diversification des nergies renouvelables,

la gestion des d chets : mise en place des outils de planification en application du principe de
proximit

B Pr server des ressources naturelle S pr cieuses

Soucieuse de pr server un patrimoine g ologique, volcanique et aquatique unique en Europe, ainsi
gu une biodiversit particulisrement riche, la R gion et ses partenaires (‘tat et collectivit s
territoriales) coordonneront les acteurs en vue de partager des objectifs prioritaires I chelle
auvergnate et tout particuli>rement :

la pr servation de la biodiversit , qui s exprime dans la pr servation des grands r servoirs
comme de la biodiversit fl quotidienne , mais aussi dans | anticipation demutations des milieux,

la pr servation et la gestion de la ressource en eau : protection des t"tes de bassin, traitement
des derniers grands points noirs de | assainissement, r duction des pollutions diffuses, s curisation
de la ressource en eau.
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B Valoriser des milieux, des paysages et des patrimoines remarquables

Dans un espace vivant, comme | Auvergne entend le rester, pr servation rime aussi avec valorisation.

La R gion et ses partenaires ("tat et collectivit s territoriales) auront ainsi ¢ urd appuyer :

la valorisation de la Loire et de | Allier - pi>ces ma“tresses de | environnement r gional par la
qualification des cours d eau (restauration des dynamiques fluviales, pr servation des espaces de
divagation) et leur mise en valeur dans la promotion r gionale,

la valorisation des territoires naturels embl matiques que constituent les deux Parcs Naturels
R gionaux,

la restauration, la pr servation et la valorisation des paysages naturels et du patrimoine b’ti
y compris par le traitement de | a fermeture des paysages et des points noirs paysagers.
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[ll. LA GOUVERNANCE

Mise en »uvre partenariale du SRADDT et de sa charte

La mise en »uvre des orientations du SRADDT et la r alisation des objectifs concrets de
la Charte passent par deux conditio ns sine qua non :

1 - Un effort de solidarit exceptionnel de | Europe et de | “tat pour doter | Auvergne des
armes n cessaires pour affronter la concurrence des autres r gions europ ennes

L Auvergne con.oit qu elle restera, | ch ance du SRADDT, une peu dense marqu e par la
qualit de ses espaces et la vie de ses habitants.

Elle refuse toutefois de subir la d sindustrialisation de ses villes, la d sertification de ses zones
rurales, | isolement ferroviaire d crit par le diagnostic du SRIT, et sa mgginalisation dans | espace
conomique europ en.

C est pourquoi elle a b'ti un SRADDT volontariste pr voyant, | horizon 2030, une croissance
d mographique de 6 % alors que les projections de | INSEE font craindre une r duction.

2 - La construction d une nouvelle gouvernance partag e mobilisant toutes les forces
politiques de | Auvergne

L organisation de cette gouvernance s appuiera sur quelques principes forts :

une approche partenariale entre le Conseil r gional, | “tat et les Conseils g n raux, et une
harmonisation de leurs interventions et de leurs dispositifs,

le renforcement de la capacit des territoires  traduire, au niveau local, notamment dans les SCOT
et les Plans Locaux d Urbanisme intercommunaux, les orientations du SRADDT | chelle des
bassins devieet | chelle intercommunale,

la mise en coh rence des strat gies des territoires avec les objectifs de la Charte dans les contrats
de territoire qui en seront | outil privil gi de sa mise en uvre,

une concertation avec les R gions voisies, afin de permettre une meilleure coh rence des
d marches strat giques,

| encouragement de | implication des citoyens travers des dispositifs de consultation, de
participation et de suivi du SRADDT,

la transparence et la r activit fond e sur le suivcontinu (avec le concours de | universit ) de la
mise en uvre et de | impact de la Charte, ainsi que son actualisation r gulisre (valid e par les
lus).

Le suivi de cette nouvelle gouvernance sera assum par 2 institutions :

- La Conf rence des Territ oires

Celle-ci sera r unie, au moins 2 fois par an, | initiative du Conseil r gional pour le suivi du SRADDT
et de son volet transport le SRIT.

Cette Conf rence des Territoires, terreau de la nouvelle gouvernance des politiques d am nagement
du territoi re, pourra se doter de commissions ou groupes de travail sp cifiques (conf rence des villes,
conf rences des parcs et des pays etc.”.).
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- Le CESR

Deuxi>me assembl e de | institution r gionale, le CESR apporte la vision des forces conomiques et

socialessur le futur de | Auvergne. Il sera appel

apporter sa contribution la vie du SRADDT, en f d rant les r flexions des conseils de

d veloppement qui oeuvreront aux c't s des pays,
la mise en uvre de la Charte,

uvre du SRADDT, au moins une fois par

apporter sa contribution

donner son avis sur le d roulement et la mise en
an, avant la Conf rence des territoires portant sur le bilan annuel.
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Auvergne 2020
Des villes rayonnantes et des territoires durables

Qualifier les fonctions urbaines et favoriser leur rayonnement
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